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VOTE SUR LE PLEBISCITE. 

On connaît ce soir les résultats complets de 78 dépar-

tements, les résultats partiels de 8 autres départements, 

ceux de l'armée de terre et de l'armée de mer. 

Ces résultats donnent un total de 

7,711,440 OUI, 

238,861 non. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (4
e chambre). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 25 novembre. 

SÉPARATION DE CORPS. — PROSE ET POÉSIE. 

M. P... est appelant d'un jugement du Tribunal civil de 

la Seine du 3 juin 1851 qui, après enquête et contre-en-

quêty, a, sur la demande de sa femme, prononcé leur sé-

IwstiMû de corps, en se fondant sur les violences par lui 

exercées, sur l'injure résultant de ses rapports adultères 
av

œ d autres femmes et sur ce qu'il aurait compromis la 

santé de sa femme. 

M' Du Teil, son avocat, expose ainsi les faits : 

C'est au mois de novembre 1836 que M. P... a contracté ma-

riage avec M'i« M... M. P...,- tous les témoins de l'enquête le 

disent et l'attestent, était le plus loyal et le meilleur des hom-

e>; il exerçait depuis plusieurs années, avec une probité qui 
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rait le parfait bonheur, et on dit malheureusement qu'il n'exis-

te pas sur la terre; il faudrait cependant bien peu de chose 
pour nous le procurer. » 

Le mari, tout grave et sérieux qu'il était, ne voulait pas ce-

pendant que tous les apports poétiques, dans la communauté, 

fussent du côté de sa femme. Il écrivait, lui aussi, en prose 

et en vers; mais en prose qui témoigne des plus excellents 
sentiments d'affection : 

« Tu ne trouveras pas mauvais, je l'espère, ma bonne 

Emilie (écrivait-il à son tour au mois de septembre 1841) que 

je môle quelques mots à tes charmantes confidences, puisque 

entre nous deux tout doit être commun; c'est encore une ma-
nière de nous identifier davantage. 

« Chacune de tes pensées a tant d'intérêt pour moi que je 

ne puis me lasser de te relire. Combien je te remercie de cette 

heureuse idée qui me fait te posséder moralement et même en 

ton absencej Je croyais, avant, n'avoir rien à désirer de toi, 

puisque mon bonheur allait jusqu'à l'excès, et voilà que tu 

ajoutes encore un charme de plus à tous ceux qui m'enivraient 

déjà. Grâce à ces confessions quasi-quotidiennes, je pourrai 

pénétrer dans les plus petits secrets de ton àme, saisir les 

nuances les plus délicates de tes impressions, les analyser et 

les revêtir au gré de mon imagination. Cela dépasse même les 

rêves de bonheur que j'avais formés. Je souhaitais une femme 

que j'aime et que je puisse aimer ; mais je n'avais pas songé 

qu'il me serait possible de connaître aussi bien sa vie; que 

pas une de ses pensées et de ses actions un peu importantes ne 

me seraient inconnues : c'est peut-être sans exemple au monde, 

et pourtant ce bonheur m'était réservé. » . 

Et M
me

 P... de répondre, en sacrifiant à son mari sa vanité 
de femme de lettres : 

« J'ai commencé nos causeries de ce soir par relire encore 

pour la sixième fois au moins les quelques pages que tu m'as 

écrites, mon ami, et je rougis vraiment de mon faible style à 

côté du tien, si expressif, si passionné. Que je t'aime ainsi, 

et que tu me semblés digne d'être aimé avec idolâtrie, toi qui 

sais si bien sentir et exprimer un véritable amour. Mais ne 

crains rien, je ne suis pas ingrate; et si je suis plus faible, 

par nature, que toi, mon ange, j'ai assez de force pour l'ai-

mer. U n'y a qu'une chose qui me chagrine aujourd'hui, c'est 

que j'ai encore à passer deux jours entiers sans te voir. C'est 

si long et si triste ! mais j'ai tort : 

« Cronde-moi, mon ami, oui j'ai tort de me plaindre; 

« Va, le bonheur n'est pas de ne désirer rien, 

« Mais de beaucoup aimer, et je n'ai rien à craindre, 

« C?r j'espère en ton cœur et te réponds du mien. 

» Mon journal ressemble un peu aux lettres de Demoustiers, 

il finit par des vers; je veux finir ainsi tous les jours. Tu con-

serveras les bons, tu oublieras les mauvais, et du reste, il faut 

voir comment je les fais, c'est mon brouillon, et j'ai à peine 

mis deux minutes à t'écrire ce soir, tout compris, verset pro-

se; tu vois que je n'ai pas beaucoup travaillé mon style. 

« Adieu, mes yeux se ferment; il est bien tard, et mon 

voyage m'a fatiguée; puisse tu bien dormir et me voir en son-

ge! car, si j'en juge parce que j'éprouve, c'est un bonheur.' 

Adieu ! adieu ! mille baisers, mille caresses, adieu ! » 

Il existe assurément entre une demande en séparation et cet 

échange de bonnes pensées qui a continué jusqu'en 1843 une 

distance qui paraît infranchissable Comment donc la désunion 

a-t-elle commencé dans ce ménage si parfaitement uni, dans 

ce mènagemodèle, c'est un des mots de l'enquête? 

C'est malheureusement que la nature des poètes est chan 

géante et mobile. On continue à faire des vers, mais on chan-

ge d'idole. Il y avait parmi les commis de M. P... un jeune 

homme, un peu cousin, chez qui les habitudes commerciales 

étaient relevées par un certain talent de peinture. M
me

 P... se 

laissa entraîner par le prestige des arts ; elle se reprit à faire 

des vers que, cette fois, elle n'apporta pas à M. P..., mais que 

bientôt ce dernier devait découvrir. M
ms

 P..., souffrante, avait 

désiré de nouveau respirer l'air pur de la campagne; elle avait 

choisi, par un hasard heureux, un petit village qui s'appelle 

Triel, et qu'habitait la mère^du jeune artiste. Or, les vers de 

l'inspiration nouvelle disaient en périodes par trop transpa 

rentes : 

gination de M
me

 P... n'a pas trouvé mieux dans cette grande 

idée de la mort qui rappelle si énergiquement au devoir ! 

« Si caressante ! écrit M
,ne

 P..., je fus au désespoir ; on 

m'enleva de la maison où venait de mourir ma fille, et je par-

tis à Vil ler3-le-Bel où habitaient le père et la mère de mon 

mari. Pendant mon absence, M. A... fut chargé de rappeler, 

d'après un portrait fait d'après mon enfant expiré, les traits si 

jolis et si doux qui devaient bientôt être décomposés par la 

mort, et le fit en pensant à moi, pauvre mère, qui avais tant 

de fois couvert de baisers ce joli petit visage. Peut-être la dou-

leur inspire- t-elle plutôt l'amour que la joie ou le plaisir ; 

peut-être aussi le désir de devenir un adoucissement à mes 

peines lui inspira-t-il la pensée de m'adresser quelques li-

gnes consolatrices. On me les a enlevées, mais mon cœur et 

ma mémoire en ont retenu la moitié, et je vais les reproduire : 

« Tais toi, pauvre femme: 

« L'ange a pris son âme 

« Sur ses ailes d'or ; 

« Il bénit sa mère, 

« Penché vers la terre 

« Pour la voir encore ! 

« fr-s douces paroles, adressées de loin par un ami qui ne 
se nomme même pas, mais dont je reconnais l'écriture, de-

vinrent un motif de rêverie, un aliment à une imagination 

ardente que la douleur avait brisée, mais qui ne demandait 

qu'à se rattacher à la vie, et qui entrevoyait un avenir plus 

grand, BkiWiif que ceUii qu'elle avait éprouvé jusque-là... 

Quoiqu ori ait pu dire de moi, je n'étais pas femme à 

m'abandonuer sans lutte à un sentiment que je savais coupa-

ble et auquel je me sentais irrésistiblement entraînée; tout le 

temps que dura cette intimité, je souffrais toutes sortes de 

douleurs, d'abord de me voir forcée à une dissimulation qui 

étant l'opposé démon caractère, m'était affreusement pénible; 

douleur aussi d'être souvent privée de voir celui que j'aimais, 

car chez moi le sentiment devint si fort, que j'aurais voulu 

tout braver pour ne pas le quitter, et ne vivre que par lui 

Je saisissais toutes les occasions de le voir et de causer avec 

Enfin, je tombai malade; peut-être n'avais-je pas la force 
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« Te souvient-il, ami, de ce gentil voyage, 

« Où la main dans la main nous cheminions tous deux, 

« Où le même buisson nous prêtait son ombrage, 

« Où le même zéphir agitait nos cheveux ? 

« Nous marchâmes d'abord sur lajpelouse verte ; 

« Toi tu ne disais rien, moi je baissais les yeux , 

« Puis je ne sais comment, de ta bouche entr'ouverte, 

« S'échappèrent des mots qui m'ouvrirent les cieux ! 

« Oh ! j'aurais dû te fuir pôur ne pas les entendre, 

« J'aurais dû redouter les accents de ta voix; 

« Mais elle me parut et si douce et si tendre, 

« Qu'oubliant l 'univers je ne songeai qu'à toi. 

« Nous suivions un sentier tout bordé d'aubépine ; 

« Tu voulus en passant m 'en offrir une fleur; 

« Tu te blessas la main, et j'en fus si chagrine, 

« Que mon premier baiser vint calmer ta douleur. 

« Plus loin de blancs cailloux filtraient une eau limpide : 

« Et comme nous étions accablés de chaleur, 

« Tu réunis tes doigts en une coupe humide 

« Qui rafraîchit ma lèvre et me brûla le cœur. 

« Oh! par pitié, mon Dieu! faites qu'il s'en souvienne; 

« Faites qu'il n'oublie pas qu'il eut mon seul amour; 

« Que, pour sauver sa vie, j'aurais donné la mienne. 

« Moi je m 'en souviendrai jusqu'à mon dernier jour. 

« Pourquoi ne pas mourir quand la vie est amère, 

« Quand on a du bonheur perdu jusqu'à l'espoir, 

« Et quand on a donné son âme tout entière 

« A celui qu'ici-bas on ne doit plus revoir? 

« Est-ce ma faute à moi, si mon âme charmée ' 

« Ne forme en y songeant que des rêves d'amour? 

« Je devrais le haïr, puisqu'il m'a délaissée,^ 

« Et je sens malgré moi que je l'aime toujours! 

K Oh! je veux bien mourir, si sa voix adorée 
« Répétait près de moi qu'il aurait pu m'aimer, 

« S'il pouvait recueillir ma dernière pensée 

o Et mon dernier soupirdans un dernier baiser ! « 

Et voici dans quels termes, plus tard, M"" P.. . qui avait, 

on le sait, dans ses entraînements, l'habitude de faire mar-

cher de front la prose et la poésie, racontait en prose, dans un 

journal qu'assurément son mari ne lui avait pas dicté, les im 

pressions de celte affection qui a été la première cause du 

trouble apporté dans le ménage : 

« Je voudrais pouvoir rappeler mes souvenirs pour faire 

un court récit de ma vie de douleurs : j'avouerai, écrit-elle 

avec une charmante naïveté, mes torts involontaires. Est-ce 

ma faute à moi si j'ai été entraînée vers une affection qui m 'a 

éloignée de la première? » 

Puis, à la façon des romanciers,;M
me

 P... se met à analyser 

et à raconter tous les mouvements et toutes les impressions de 

son coeur. Et quelles impressions 1 C'est le souvenir d'une pe 

tite fille mourante qui a fait naître ce coupable amour. L'ima-

de supporter tout;s ces émotions 

Au bout de quelques jours je me trouvais mieux, et le mé-

decin m'ordonna l'air de la campagne. On hésita entre Gou-

pillières et Triel, pays qu'habitait alors la mère d'A... Moi 

je n'hésitai pas, et, à ma prière, on m'accorda d'aller à ce 

dernier endroit. Je partis avec mon second fils, mon petit Ju-

les : c'était le préféré de celui que j'aimais; il le comblait de 

bontés, de caresses, comme s'il eût versé sur lui ce qu'il lui 

était interdit d'offrir à sa mère; aussi, était-il entre nous 

deux un lien d'affection bien innocent eu apparence. Je partis 

donc à Triel, et j'y restai quinze jours. Pendant ce temps, le 

sentiment que j'éprouvais fit de rapides progrès, et M. A 

m'avoua, ce qu'il ne m'avait jamais dit, qu'il le partageait. 

Je l'avais bien deviné. 

« Un petit voyage que nous fîmes à Vaux, pour rendre une 

visite à mou tuteur, nous réunit assez longtemps pour que, 

seuls aumilieudes champs, nous pussions nous dire toute notre 

pensée. Etai^i! sincère, lui ? Je ne le crois pas maintenant ; 

il trouvait du bonheur, peut-être, à se voir aimé, comme je le 

faisais profondément et franchement; j'y mettais toute la can 

deur d'une jeune fille, car malgré tous mes chagrins, je sens 

que j'ai conservé une fraîcheur de sentiments, une franchise 

et une ingénuité d'expressions qui doivent rendre heureux 

celui qui en est l'objet. Quand je revins àParis, je ne vivais 

ne respirais que pour lui, et 1B vie que je menais me devint 
un fardeau insupportable.., 

« Je me demande comment il a pu, lui, feindre tous ces sen-

timents, si beaux quand ils sont vrais et bién sentis ; je regret 

te de lui avoir donné un cœur si sincère et si tendre en échan 

ge d'un esprit léger qui ne cherchait qu'une distraction par-

tagée, agréable sans doute, mais prête à s'envoler au premier 

souffle. Je ne dois attendre de lui ni dévoûment, ni constance; 

il cessa de m'aimer sitôt qu'il ne vitque des peines à récolter, 

lui qui ne sesentait attiré que par le plaisir de se laisser aimer. 

Quelle différence avec notre amour, à nous autres femmes! Il 

semble qu'il grandit à mesure qu'il devient plus difficile à sa-

isfaire ; il semble que nous soyons nées pour les douleurs et 

non pour les plaisirs. Moi, j'aime mieux quand je suis triste 

que quand je suis heureuse. C'est peut-être au fond un peu 

d'égoïsme; car je voudrais m'emparer du cœur tout entier de 

celui que j'aime. Le bonheur se répand sur tous : la douleur 

se concentre et ne s'avoue qu'à une âme dévouée. J'aime donc 

mieux pleurer avec un ami seul que de partager avec lui un 

plaisir dont d'autres sont les témoins ou les associés. » 

Est-ce là tout? Non. M. P.., fut mit par l'esprit romanes-

que de sa femme à la plus cruelle et la plus poignante des 

épreuves. Il y a dans un roman, dans plusieurs romans même, 

une femme qui se jette aux genoux de son mari et qui lui fait 

un aveu dans le genre de celui queM
m

"P... avait à faire.Dans le 

roman, le mari pardonne, etil finit même par disparaître avec 

une charmante bonhomie, dans un des glaciers de la Suisse, 

pour laisser la liberté de son amour à la femme qu'il a tant 
aimée. 

M"" P. .. emprunta au roman la scène de l'aveu ; mais M. P... 

ne jugea pas à propos, et c'était déjà beaucoup, d'aller au-delà 

de la scène du pardon. Mais il faut sortir du roman. Dans la 

vie réelle, c'était là une intolérable situation pour un mari qui 

aimait tendrement. L'aveu avait-il été complet? Etait-on res-

té, oui ou non, daus les limites de l'imagination et de la poé-

sie? Depuis ce moment, l'existence de M. P... ne fut qu'un 

long tourment; une idée fatale le poursuivait, lui si aimant, 

si confiant et si loyal. Et que, dans ce cœur ulcéré, il y ait eu 

parfois des mouvements d'indignation et de vivacité, qu'il 

n'ait pas toujours su contenir l'expression justement sévère de 

sa douleur et de ses regrets, est-ce là motif à séparation, et 

n'était-ce pas le juste châtiment de la faute de M™" P..., cette 

faute n'eùt-elle pas été plus loin qu'elle ne le disait? 

Dans des lettres nombreuses M™* P... remercie avec effusion 

de cœur, le mari contre lequel elle plaide aujourd'hui, de son 

indulgence et de sa bonté. Pendant une année et plus encore, 

voici ce qu'elle écrit, au mois de juin 1844, au mois de juillet 
184S: 

faute que je reconnais bien grave envers toi, niais que toute 

ma vie de conduite exemplaire me fera pardonner un jour, je 
l'espère... 

« ... 11 est impossible que tu oublies mes torts et que tu 

me voies comme autrefois : ce sera mon châtiment, et je serai 

encore heureuse d'être près de toi, de t'aider, si je le puis, 

d'élever mes enfants et de me rendre aussi utile' que je le pour-

rai pour te distraire dans les moments de loisirs... 

« Tu me parles encore de te quitter; je të l'ai dit, si lu 

l'exigeais, je me mettrais pensionnaire dans un couvent ou 

dans une maison où on soigne des enfants, et j'expierais eu 

pensant à toi une faute que je n'aurais pu me faire par-
donner. 

..... Je vais te parler un instant comme un bon confes-

seur le ferait, j'en suis sûre. Figure-toi voir auprès de toi un 

bon prêtre, un bon ange comme Gabriel, et écoute-moi comme 

si je n'étais pas intéressée dans la question et que tu me de-

mandes conseil. Je crois que cette idée de haine et de veii-

gesnee que tu nourris et que tu alimentes par l'examen conti-

nuel d'une mauvaise action qu'on a commise envers toi, est 

un supplice qu'un cœur aussi bon que le lien ne peut endurer 

sans souffrance. Je crois que si tu prononçais une fois le mot 

de pardon du fond du cœur et sans arrière-pensée, tu senti-

rais un soulagement bien vif, surtout sûr comme tu dois l'être 

d'avoir repris le bien qu'on t'avait pris. Tu n'es pas dévot, je 

le sais; mais tu as comme moi la religion du cœur, celle qui 

doit empêcher de faire le mal, parce que cela est mal, et non 
par:o que cela est ù.'l'cndu. 

Je taisais dire le Paler à Emile hier, et je l'ai entendu 

dire : Mon Dieu, pardonnez-nous nos offenses comme nous les 

pardonnons à ceux qui nous ont offensés. J'aurais voulus que 

tu entendisses ces bonnes paroles et que tu les sentisses bien ; 

c'est, je crois, le plus beau précepte de la religion de par-

donner à ses ennemis, comme le plus bel apanage d'un roi 

est, à mon avis, le droit de grâce. Ne froncez pas le sourcil, 

monsieur, et embrassez maintenant, en idée, votre prédi-

cateur, qui redevient une petite femme qui vous aime bien. 

«Pesez son petit sermon daus votre pauvre cœur, mais pasd.ms 

votre tête ; que ce cœur ulcéré revienne à des pensées 

plus douces, moins portées à la vengeance , et vous vei®J 

rez qu'il sera guéri, qu'il remerciera son médecin de l'â-

me, comme vous dites, et qu'il sera heureux de l'avoir 

trouvé dans celle qui doit partager toute son existence. Que 

la vilaine pensée que vous exprimez de la crainte que je n'a-

gisse en arrière de vous ne vous revienne plus, surtout. Si je 

veux être votre directeur, il faut d'abord que j'apprenne à me 

diriger moi-même, comme dit cejoli couplet que nous avons 

entendu dans Jeanne el Jeannelon : 

« ... Je ne te dirai pas que j'ai oublié; tu ne me croirais pas 

toi-même; mais que j'ai de bonnes résolutions pour l'avenir, 

Prends garde avec mes parents, mon ami; ne trahis pas ta pauvre 

femme, elle a assez souffert pour que tu en aies pitié... Tu sais 

quel chagrin tu me ferais, et je te connais maintenant trop gé-

néreux pour que tu veuilles te venger. » 

« ... Je sais que tu as souffert depuis trois mois; je sais que 

tu as été bon," même dans tes plus mauvais jours, et que je te 

dois toute mon affection, non-seulement par devoir, mais en-

core par reconnaissance. Mais, tu le sais, ta pauvre feinma a 

été un instant égarée; ella a préféré, comme une petite folle 

qu'elle était, des semblants d'amour à une affection vraie et 

profonde ; c'est une erreur, je le sais, niais l'expiation a au 

moins égalé la faute. J'ai souffert comme épouse des remords 

de t'avoir méconnu, et d'avoir pu accordera un autre un cœur 
qui s'était donné à toi. » 

« .... J'ai cruellement expié la pensée que j'avais eue d'ê-

tre heureuse autre.nent que par toi; aussi ne suis-je plus 

tranquille que depuis que j'espère mon pardon. » 

« ...Je me dis qu'il est impossible que tu m'aimos avec 

cette méfiance continuelle, ce souvenir sans cesse présent d'une 

« Pour leur apprendre à marcher droit, je pense, 

K II faut d'abord ne pas marcher d' travers. » 

Mais on connaît de reste maintenant le type de femme repré* 

senté par M
me

 P.... Arrivons à ce qui a déterminé la désertion 
du domicile conjugal et le procès. 

Le 26 février 1848, M"" P..., qui s'était réfugiée à Elbeuf, 

écrivait encore à son mari, dans les termes les plus affectueux: 

« Maintenant nous sommes telles que tu nous a vues à Pa-

ris, riant de peu et de rien, et décidées à nous donner tout le 

plaisir possible à Elbeuf, ce qui n'est pas difficile on une si 

aimable compagnie que celle où je me trouve. » 

Singulière préface pour l'articulation de faits de sépara-

tion qu'on devait bientôt formuler. Quelle cause si puissante 

amena donc de la part de M
m

° P.. . le parti violent qu'elle ne 

devait pas tarder à prendre? La nature poétique avait encore, 

eu ùne de ses évolutions fatales. Cette fois M
m

* P... n'avait pas 

avouée et M. P... n'avait pas consenti à jouer une seconde fois 

la scène du pardon. De là, pour M
me

 P..., la volonté de s'af-

franchir d'un insupportable esclavage ; elle ne s'agenouilla 

plus, elle se révolte ; elle aspire ouvertement à l'indépendance 

et à la liberté. Elle prend une autre héroïne pour modèlej 

après Fernande, c'est le commencement de Lélia ! 

Le journal a continué, mais le style a changé comme le 

fond du cœur; plus de prières ni de soumission. M
me

 P... 

veut être libre de vivre à son gré ; pas une ligne de reproche 

ni de grief contre le mari qu'on a déserté; nulle part le senti-

ment digne et fier d'une femme atteinte per des maiheurs im-
mérités. 

« Je ne voudrais ni procès ni scandale; que seulement il 

me laisse vivre sans lui, et qu'il me donne de quoi vivre, ce) 

qn'il pourra, ce qu'il voudra. U m'a promis de me donner mon 

Alexis, je crois qu'il le fera; ce sera ma seule jouissance e» 

fait de séparation. Je désire seulement vivre seule et tran-

quille. Est-ce qu'il n'y aurait pas moyen de l'y faire consen-

tir sans employer les lois? Je sais qu'il doit être exaspéré de 

ce que j'ai fait; mais il fallait en finir, l'existence que nous 
menions n'était pas tolérable, ni pour l'un ni pour l'autre. 

« Mes parents veulent plaider, que sais-je?Je n'entends 
rien aux affaires ; mais ce mot là me fait peur. 

« J'ai envie de lui écrire; mais comment aurais-je sa ré-

ponse, puisqu'il ignore où je suis ? Qu'il est triste d'être ainsi 

seule, abandonnée sur terre ! S'il y avait moyen, je changerais 

de domicile, pour avoir au moins quelqu'un à consulter. 

« Je viens de voir ma mère; j'ai consenti à ce qu'on lui dise 

où j'étais ; pauvre mère! elle pleurait, elle était heureuse da 

me voir en sûreté; car il lui avait dit que j'étais avec un mon-

sieur, qu'il en était sûr. Elle veut me faire -un sort plus heu-

reux, je le sais; mais cela dépend-il d'elle ? Je crains qu'elle ne 

veuille que je vive avec elle ou avec un do mes frères; mais je 

veux être seule, et libre de penser et de pleurer. Ma sœur Julia 

ne peut pas d'abord demeurer avec moi; si « an parti se pré-

sentait pour elle, et que vinsse à lui nuire, je le regretterais 

toute ma vie. » Dieu veuille qu'elle soit heureuse! Je voulais 

tout à l'heure écrire à mon mari, le consulter, prendre avec 

lui les mesures nécessaires; on ne le veut pas, je ne suis plus 

même la maîtresse d'organiser ma vie. A la grâce de Dieu ! 

« Je vais retourner auprès de lui, s'il le veut toutefois; 

car il me faut son consentement, même pour reprendre ma 

chaîne. Mou Dieu, donnez-moi la résignation, la patience -

faites que je puisse supporter la vie que je vais me faire ; vie 

d'esclavage et de tristesse, vie pire que celle que je menais 

avant ma fuite, puisqu'il me surveillera plus encore, s'il est 
possible. 

« ... Mon Dieu ! que ceux qui ont du bonheur sont heureux! 

Je ne me plaindrai même plus; à quoi sert? La pitié me fait 

mal et personne ne peut me soulager; tel est mou sort. C'est 

peut-être un peu la faute do ma pauvre tète, de mon caractère • 

mais ce n'est pas celle de mon cœur. Je suis, quoi qu'on en 

dise, capahle de dévouement et d'abnégation ; niais il faut que 

j'aime, et je ne puis pas l'aimer. Je- retourne parés de lui je 

vais essayer de reprendre ma vie de douleur et de résignation 
je pourrai-je?» * 

Voici maintenant le nouveau code conjugal que M"" P... im-
sait, le 14 avril 1848, à l'adoption de son mari : 

voilà ce que je désire; pourras^ 

posa 

« ... Si je reviens avec toi, 
tu y consentir? 

« Je veux d'abord ne recevoir ni no voir personne, être li-

bre d'écrire pour moi sans que je le fasse lire à d'autres mais 
aussi sans que je sois forcée de le le montrer; 

« Avoir la liberté de coucher seule, ne pas être espionnée 

comme tu le faisais depuis quelque temps, ôtre enfin à peu près 

libre comme toute femme peut et doit l'être, ayant sa raison 
pour se conduire ; 
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« Ne plus entendre dire un mot du passé;, 
« Sortir quand je le désirerai, sans être suivie ; 
« Ne pas aller demeurer dans la fabrique, où je ne veux 

plus mettre les pieds ;. 

« Ne pas être tenue à causer quànd je n'en ai pas envie ; 
« Pouvoir être se«>le. quand je le désire 
« Enfin la vie à deux, avec la libellé d'action réciproque, en 

ne luisant toutefois rien derépréhensible. 

« Je désirerais que tu écrivisses aussi la vie que tu enten-
drais me faite, car le parti à prendre est terrible. Je suis en-
tre deux abîmes, et je suis prête à tomber dans l'un ou l'autre; 
je choisirai le moins profond ; mais je sais que je serai brisée 
dans tpus les deux. Le bonheur est fini pour moi. Je voudrais 
encore, si cela est possible, t'être bonne à quelque chose. » 

Mais le H mai 4848, M
me

 P..., cette femme qui se présen-
tait deux mois plus tard éplorée devant la justice, complétait 
par un dernier trait le tableau qu'elle vient de tracer elle-
même. Par une combinaison qui est bien à elle, dont nul 
roman ne peut invoquer la priorité, elle imaginait d'adresser 
à son mari^une lettre de recommandation pour une personne 
destinée à la faire oublier. 

a ... Je t'ai quitté plus tranquille, et j'espère que cela a 
continué. Je t'envoie, du reste, une lettre qui doit te conduire 
à une société agréable et de ton goût : tâche d'en profiter pour 
te distraire d'une manière spirituelle et convenable. 

« Il est certain que pour tout lé monde, et pour toi surtout, 
il te faut une personne qui te convienne et t'apprécie. Je crois 
que M"'

e
 X... sera une personne suivant ton goût. Tu sais que, 

' du reste, tu m'as promis de me tenir au courant de tes idées 
et que je désire ton bonheur, puisque nous ne pouvons pas le 
trouver ensemble. » 

Et cette charmante composition littéraire se termine par un 
mot d'un goût moins relevé : « Bonne chance, » dit cavalière-
ment M"" P... à son mari. 

M^ Du Tcil, après l'exposé des faits, donne leeture à la Cour 
du jugement de première instance qui a prononcé la sépara-
tion. 

M" Du Teil donne ensuite lecture de l'enquête et contre-en-
quête, il les discute en s'attachant à contredire ou à atténuer 
les faits qui s'y trouvent consignés. 

11 ne s'agit pas dans ce procès de réfuter longuement les 
faits articulés; ce sont deux situations et deux caractères que 
la Cour doit apprécier. C'est M

mo
 P... qui a troublé la première 

l'union des premières années ; elle avait excusé et justifié d'a-
vance les torts qu'elle peut reprocher à son mari. Ce n'est pas 
pour des parodies outrées, des types romanesques les plus 
étranges, que la loi, dans son respect du lien conjugal, accorde 
aux époux cette grande et suprême protection de la sépa-
ration. 

Cassation, sur le pourvoi des sieurs Vaudeville, Villaert 

et Duvette, d'un jugement du Tribunal de police de Dun-

kerque, qui a refusé le sursis et les a condamnés à 1 fr. 
d'amende. 

M, Quenault, conseiller rapporteur; M. Plougotilm, 

avocat-général, conclusions conformes gar le deuxième 
moyen et contraires sur le premier; plaidant, M' Avisse. 

COUR D'ASSISES. EFFRACTION INTÉRIEURE. LIEU CLOS. — 

ÉLÉMENT CONSTITUTIF. 

L'élément constitutif de la circonstancu aggravante d'ef-

fraction intérieure est que cette effraction ait été commise 

dans une maison ou lieu clos ; en conséquence, doit être 

annulé l'arrêt de condamnation intervenu sur une décla-

ration du jury ayant répondu affirmativement sur la ques-

tion d'effraction intérieure, mais qui ne s'est pas expli-

quée sur la question de savoir si elle avait été commise 

dans un lieu clos. (V. arrêts de la Cour de cassation des 

12 octobre et 29 décembre 1838, 23 janvier 1840 et 30 

avril 1852, et en sens contraire arrêts des 1" juillet 1842 
et 22 novembre 1849.) 

Cassation, sur le pourvoi de Maurice Arnaud, d'un ar-

rêt de la Cour d'assises de l'Allier, du 28 octobre 1852, 

qui l'a condamné à six ans de réclusion pour vol qualifié. 

M. Faustin-Hélie, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, 
avocat-général, conclusions conformes. 

Nous donnerons dans noire premier numéro 

rie de U" Lacan pour Mm * P... 
la plaidoi-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 27 novembre. 

— ORDONNANCE DE LA CHAMBRE DU CONSEIL. 

PAU LA COUR D'APPEL. TRIBUNAL CO.M-

DEL1TS DE PRESSE. 

 INFIRMATION 

PËTENT. 

L'article 230 du Code d'instruction criminelle donnne à 

la chambre d'aceusatipn la faculté de renvoyer devant tel 

Tribunal correctionnel qu'il lui plaira indiquer, le préve -

nu d'un délit sur lequel la chambre du conseil a rendu 

une ordonnance de non-lieu, lorsque, sur l'opposition du 

ministère public, elle a infirmé cette ordonnance. 

Il n'y a dans cet article aucune disposition qui impose 

à la chambre d'accusation le devoir de renvoyer devant le 

Tribunal correctionnel de l'arrondissement où le délit a 

été commis; elle le pourrait sans doute, mais elle est juge 

souveraine de l'opportunité de ce renvoi. La circonstance 

que ce Tribunal serait composé de plusieurs chambres, et 

que dès lorsles magistratsquiont connu de l'affaire comme 

membres de la chambre du conseil, ne seraient pas tenus 

d'en connaître comme membres de la chambre correc-

tionnelle, n'est pas de nature à influer sur. la compétence 

qu'il appartient toujours et en tout état de cause à la 
chambre d'accusation de fixer. 

Cette importante décision a été rendue à l'occasion d'un 

pourvoi formé dans les circonstances suivantes •. 

M. Brodu, gérant du journal l'Espérance des Peuples, de 
Nantes, a été poursuivi à la requête du ministère public pour 
plusieurs prétendus délits relatifs à la publication de son jour-
nal. 

Le Tribunal, faisant droit au réquisitoire du ministère pu-
blic, déclara n'y avoir lieu à suivre sur l'un d'eux et le ren-
voya pour les deux autres, devant le Tribunal de police cor-
rectionnelle, en écartant toutefois la circonstance de mauvaise 
foi* „ 

Sur l'opposition du ministère public, l'affaire fut portée à la 
la Cour de Rennes, chambre des mises en accusation qui, à la 
date du 26 août 1852, admit la prévention contre Brodu et le 
renvoya devant le Tribunal de police correctionnelle de Rennes 
pour le tout, dessaisissant ainsi le Tribunal de Nantes, origi-
nairement saisi. 

M. Brodu se présenta devant le Tribunal de Rennes, mais 
uniquement pour y conclure à ce que le Tribunal se déclarât 
incompétent. 

Le Tribunal, au contraire, retint la cause en se fondant sur 
ce que l'art. 230 du Code d'instruction criminelle autorisait 
la Cour, en réformant l'ordonnance, à dessaisir le Tribunal 
d'où cette ordonnance était émanée et à renvoyer l'affaire de-
vant un autre Tribunal de son ressort. 

Sur l'appel de M. Brodu, la Cour a, par arrêt des 15 et 16 
octobre 1852, confirmé purement et simplement la décision 
des premiers juges. C'est contre cet arrêt que M. Brodu s'est 
pourvu. 

M. le conseiller Moreau a fait le rapport de l'affaire. 

M c Bosviel a demandé la cassation de l'arrêt de la Cour 

de Rennes; mais conformément aux conclusions de M. 

l'avocat-général Plougoulm , la Cour a rejeté par les 

moyens indiqués clans la notice qui précède. 

TRIBUNAL DE POLICÉ. — JUGEMENT. CASSATION. — CON-

TRAVENTION NOUVELLE. COMPÉTENCE. — MESURAGE. GENS 

DE SERVICE. 

Parce que la Cour de cassation a annulé le jugement 

d'un Tribunal qui avait statué sur une contravention ré-

gulièrement constatée, il ne s'ensuit pas que ce même 

Tribunal soit incompétent pour statuer sur une contraven-

tion identique dirigée contre les mêmes parties et dans les 

mêmes circonstances. Il n'y a dans ce second jugement ni 

incompétence ni violation de la chose jugée, lorsqu'il est 

constant qu'il a statué sur un procès-verbal nouveau, 

constatant des faits nouveaux et une contravention nou-

velle. Peu importe, d'ailleurs, que le Tribunal saisi par 

le renvoi de la Cour de cassation n'ait pas encore statué 

sur la première contravention. (Rejet de ce moyen.) 

Aux termes des lois des 24 août 1790, 27 floréal an X 

cl (dans l'espèce) du règlement municipal de la ville de 

Dunkerque, lés négociants de cette ville ont le droit de 

faire, dans leur intérêt privé, par eux-mêmes ou par 

leurs commis ou gens à gagés, lorsqu'il n'y a pas contes-

tations entre les parties, le pesage ou le mesurage des ob-

jets de consommation dont ils sont les destinataires. 

En conséquence, (toit être annulé le jugement du Tri-

bunal de police qui, en déclarant la preuve offerte ni per-

tinente ni admissible, a refusé au contrevenant le sursis 

par lui demandé pour prouver que le mesurage, objet de 

la contravention, avait été fait dans son intérêt privé, par 

ses commis on gens à son service le représentant, et qu'il 

n'y avait aucune contestation entre les parties. 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

A udience du 27 novembre. 

HOMICIDE ET BLESSURES PAR IMPRUDENCE. — VENTE DE 

BOISSONS FALSIFIÉES. CIDRES CONTENANT DES SELS 

DE PLOMB. — EMPOISONNEMENT SATURNIN. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 27 novembre.) 

Nous avons rendu compte, dans notre dernier numéro, 

des débals engagés devant la Cour d'appel de Paris, au 

sujet des falsifications de cidre reprochées aux sieurs Hé-
iion, Stenacker, Vaudoré et Vaudeling. 

A l'audience d'hier, M* Allou a soutenu l'appel inter-

jeté par M. Hénon, M* Marie a plaidé pour le sieur Ste-
nacker. 

Ce matin, au début de l'audience, M* Ernest Boinvil-

liers a plaidé pour les sieurs Vaudoré et Vaudeling. 

M. l'avocat-général de Caujal a ensuite pris la parole et 

a combattu le système des appelants; il a conclu à la con-
firmation du jugement. 

Nous avons publié hier le texte de ce jugement, qui 

condamne le sieur Henon à dix-huit mois de prison et 

600 fr. d'amende; Damet, à six mois d'emprisonnement 

et 50 fr. d'amende ; Stenacker, à huit mois d'emprison-

nement et 500 fr. d'amende ; Vaudoré et Vaudeling, cha-

cun à trois mois d'emprisonnement et 100 fr. d'amende. 

La Cour, après une délibération dans la chambre du 
conseil, a rendu un arrêt ainsi conçu ; 

« La Cour : 

« En ce qui touche l'action civile : 

« Considérant qu'il est établi que toutes l'es parties civiles 
ont été désintéressées par l'exécution du jugement de première 
instance, à l'exception de Ruffier Poupelon, qui a déclaré en 
avoir refusé l'exécution ; qu'ainsi les appels, sous ce rapport, 
sont sans objet ; 

« En ce qui touche l'action publique; 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats, 
qu'en 1851 et 1852, les appelants, pour donner aux cidres par 
eux fabriqués et débités, un degré de clarification qu'ils n'ob-
tenaient pas à l'aide des procédés usuels et licites, ont mélan-
gé à ces boissons des sels de plomb et du carbonate de potasse; 
que ce mélange avait pour effet de livrer au commerce, au lieu 
de cidres purs et naturels, des cidres chargés de-'substances 
étrangères et essentiellement nuisibles à la santé, et à la fois 
pour objet de donner à ces boissons les apparences d'une qua-
lité supérieure et d'obtenir un bénéfice plus considérable; 
qu'il constitue ainsi la falsification prévue et punie par l'arti-
cle 318 du Code pénal ; 

« Considérant qu'àla vérité les appelants, pour établir que 
la falsification ne serait point intentionnelle, invoquent soit 
leur ignorance des effets nuisibles des sels de plomb, soit l'o-
pinion à eux exprimée par des tiers que l'emploi simultané du 
carbonate de potasse neutralisait ces effets nuisibles ; 

« Mais considérant que l'excuse tirée de l'ignorance ne sau-
rait être admise, en présence des prescriptions du règlement 
de 1787, portant défense à tous d'introduire dans les cidres 
des compositions de plomb, sous prétexte de les corriger ou 
améliorer, règlement maintenu dans ses dispositions prohibi-
tives, par l'article 84 du Code pénal ; que d'ailleurs, le mys-
tère avec lequel ce procédé de clarification était mis en prati-
que par les appelants, les objections faites, les consultations 
demandées, les précautions adoptées, révèlent la connaissance 
qu'ils avaient des dangers de ce procédé; 

« Considérant que les opinions des tiers consultés peuvent 
d'autant moins établir la bonne foi des appelants, que ces 
tiers ne" présentaient par leurs lumières aucune garantie, et 
qu'en supposant même la science en possession du moyen cer-
tain de neutraliser les effets nuisibles des sels de plomb, les 
appelants n'auraient pas connu ce moyen et étaient incapables 
de l'employer avec sécurité pour la santé publique; que de là 
ressort d'autant mieux la sagesse des dispositions ,d.u règle-
ment de 1787 ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges , 
« Donne acte à Darnet de son désistement ; 

« Donne acte aux parties du désistement de François, de la 
veuve François et de l'exécution du jugement à l'égard de 
toutes les autres parties civiles, à l'exception de Ruffen Pou 
pelon; 

« Met les appellations au néant; ordonne que le jugement 
dont est appel, dans ses parties non exécutées, sortira effet ; 
néanmoins, réduit la durée de l'emprisonnement prononcé par 
les premiers juges, savoir : à six mois contre Ilénon, à deux 
mois contre Stenacker, à un mois contre Vaudoré et Vaude-
ling, les autres condamnations sortissant effet ; 

« Condamne François et la veuve François aux dépens de 
leur appel ; 

« Condamne les autres appelants aux dépens faits devant la 
Cour à la requête du ministère public, lesquels dépens seront 
supportés dans les proportions suivantes, savoir : 21 j24

es
 so-

lidairement par Ilénon et Darnet, 2]24'
s
 par Stenacker, et 

1 p24' par Vaudoré et Vaudeling solidairement ; . 

« Déclare les parties civiles, chacune en ce qui la concerne, 
tenues des dépens envers le trésor, sauf leur recours. » 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 15 novembre. 

CORRUPTION DE FONCTIONNAIRE 

CHAMPÊTRE. 

PUBLIC. — GARDE 

La Cour d'assises de la Marne avait à statuer sur un fait 

qui est malheureusement trop fréquent et dont les auteurs 

ne calculent pas toujours la gravité. U s'agissait d'un gar-

de champêtre accusé de s'être laissé corrompre pour na 
pas accomplir des actes de son ministèrô. 

Voici les faits: 

Joseph-Louis Arnould a été nommé garde champêtre 

de la commune d'Hautvillurs (Marne) le 7 juin 1848, et le 

13 juin il a prêté serment en cette qualité devant le juge 

de paix du canton d'Ay, Dès les premiers temps de l'exer-

cice de ses fonctions, il donnait lieu à des plaintes, à rai-

son de son peu de zèle et de son indolence à accomplir 

ses devoirs. Non seulement les recommandations qui lui 

oui été faites à cet égard par les fonefionnaires compé-

tents sont demeurées sans effet, mais la justice est appe-

lée aujourd'hui à punir, dans cet officier de police judi-

ciaire, des crimes qu'il a commis en mettant son autorité 

à prix pour ne pas accomplir des actes m li rentraient 

dans l'ordre de ses devoirs de garde champêtre et d'offi-

îcier de police judiciaire. feft I 
Le 8 oçlobre 1850, lu nommés Franchie Tritwult, fem-

me Hutiin, venait de faire une botte d'herbes dans un b<>M 

qui, selon la femme Hanin, appartenait à la commune. 

L'accusé déclara procès-verbal a cette femme, qui le pria 

de ne pas donner suite à cette affaire. U alla trouver Eu-

gène-Armand Hanin, mari de la délinquante, et lui dit : 

-urJe viens de faire un procès-verbal à ta femme, parce 

que je l'ai prise au moment où elle venait de faire une 

botte d'herbe. » Hanin répondit par une offre que la dé-

marche de l'accusé avait évidemment pour but de pro-

voquer. Le garde, pour ne pas rédiger procès-verbal de 

la contravention qu'il avait personnellement constatée, 

demanda d'abord 3 fr., puis consentit à se restreindre à 

2 fr., en paiement desquels il lui fut remis un pain de 

6 kilogrammes, évalué 1 fr. 35 centimes, et 65 centimes 

en monnaie. Ces diverses valeurs furent remises par le 

sieur Lcfèvre-Forzy, qui, les ayant avancées pour le 

compte du nommé Hanin, inscrivit sur son livre de dé-

penses le paiement de 2 francs fait à Arnould en l'acquit 
d'Hanin-Tribault. 

L'accusé ne nie pas avoir reçu la valeur de 2 fr., mais 

il prétend que celte somme avait été' déterminée par le 

propriétaire du bois dans lequel le délit avait été commis, 

et que c'est ce propriétaire, le sieur Coutier, aujourd'hui 

décédé, qui, en l'autorisant à ne pas dresser procès-ver-

bal, lui a dit de demander 2 fr. à la femme Hanin, pour 

le compte de laquelle le sieur Lefèvre-Forzy les a payés 

le 17 mai 1850. En admettant que l'accusé dise la vé-

rité, lorsqu'il soutient, contrairement à la femme Ha-

nin, que l'infraction dont cette femme s'est rendue cou-

pable ait été commise dans une propriété appartenant, 

non pas à la commune, mais au sieur Coutier, dont la dé-

claration ne peut plus aujourd'hui être recueillie par la 

justice, cette circonstance ne pourrait pas effacer tout ce 

qu'a de coupable la conduite de l'accusé. Si le propriétaire 

du fonds dans lequel est commis un délit rural ou fores-

tier, est le maître de renoncer à réclamer l'indemnité qui 

peut lui être due, ses intérêts sont tout à fait distincts de 

ceux qui concernent l'ordre public, qui ne peut être en-

gagé ni compromis par actes privés. Le devoir du garde 

champêtre, quelle que soit l'indulgence dont le proprié-

taire lésé veuille user envers les délinquants, est de con-

stater les infractions, d'en dresser procès-verbal, sauf aux 

officiers du ministère public à apprécier s'il est réellement 

opportun d'exercer l'action publique dont l'exercice lui 
est confié. 

Le 2 février 1852, l'accusé surprit la femme Hanin au 

moment où elle venait de couper des brins dans un bois. 

Le nommé Hanin, s'étant rendu le soir chez l'accusé pour 

intercéder en faveur de sa femme et chercher à amoindrir 

le fait reproché à celle-ci, l'accusé répliqua : « Cela vaut 

bien trois francs. Eh bien ! tu me donneras deux boisseaux 

d'avoine, tu ne diras rien, et jé ne te ferai pas de procès 

verbal. » Hanin fit la promesse qui lui était demandée, et 

commençant à l'exécuter, il remit à Arnould un boisseau 
d'avoine. 

L'accusé prétend que ce boisseau d'avoine était le prix 

d'une commission que, pour le compte du nommé Hanin, 

il aurait faite à Romery ; mais rien ne justifie cette alléga 
tion. 

En 1851, à une époque indiquée dans l'instruction, 

comme se plaçant entre la moisson et les vendanges, la 

nommée Rose Delaître, femme Leroy, fut rencontrée par 

Arnould au moment où elle emportait une botte d'herbe 

qu'elle venait de couper dans un bois appartenant à ladame 

Lacacheur. Il déclare à la femme Leroy procès-verbal, en 

ajoutant: « Vous direz à votre mari de venir me trouver.» 

Celui-ci se rendit le soir chez le garde, qui lui demanda 3 

francs pour ne pas faire de procès-verbal; mais, abaissant 

bientôt le prix qu'il mettait à ce criminel oubli de son de-

voir, l'accusé consentit à ne recevoir qu'un franc. Arnould 

prétend, relativement à ce fait, qu'il a trouvé la femme Le 

roy dans le bois et qu'il lui a fait des reproches, mais sans 

lui déclarer procès-verbal ; que quelques jours après, le 

sieur Leroy étant venu lui demander si le procès-verbal 

était fait, il lui répondit qu'il n'y en aurait pas, et que cet 

homme avait, sur le refus d'Arnould d'aller boire avec lui 

déposé sur un meuble une pièce de un franc en disant 
Ce sera pour vos petits enfants. » 

Les femmes Tatat et Gilletont, le 18 juin, avaient coupé 

des rames dans un bois de la commune d'Hautvilliers. 

L'accusé les ayant rencontrées, non loin du bois et près 

du regatd, leur déclara procès-verbal à raison de l'infrac 
tion qu'elles venaient de corametlre. 

Le soir du même jour, les deux femmes sont allées chez 

lui pour le prier de ne pas donner suite au procès-verbal. 

U demanda à chacune 50 fr., puis il se restreignit à 25 fr. 

qui devaient lui être payés, savoir : 20 fr. en présence de 

sa femme, et 5 fr. à lui personnellement. La femme Tatat 

n'ayant pas d'argent, porta le lendemain chez l'accusé une 

robe, un tour de col en or et des paires de boucles-d'o-

reilles, que l'accusé reçut comme gage de la somme qu'il 
avait réclamée. 

Le 20 juin, la temme Tatat remit à la femme Arnould les 

20 fr. promis, et la femme de l'accusé lui restitua les ef-

fets qui avaient été déposés en nantissement. L'accusé bu-

vant ensuite la goutte avec le sieur Tatat, lui dit qu'il sa-

vait bien que Tatat avait des rames chez lui. Le sieur Ta-

tat, qui ignorait tout ce qui vieiit d'être exposé, demanda 

à l'accusé de ne pas faire de procès-verbal, lui promettant 

de lui fabriquer une marque pour les bois. L'accusé, 

agréant cette offre, promit de ne pas rédiger de procès-

verbal. Les époux Tatat connurent en s'entretetiant en-

semble, la conduite que l'accusé avait tenue envers cha-

cun d'eux, et le sieur Tatat, ayant réclamé inutilement la 

restitution des 20 fr. payés par sa femme, fit connaître au 

sieur Malot, qui remplissait les fonctions de maire de la 

commune d'Hautvilliers, les actes coupables commis par 

l'accusé. La femme Gillet qui après avoir promis au garde 

sa part des 20 fr. qu'il exigeait, avait refusé à la femme 

Tatat de lui tenir compte de sa moitié, a été entendue com-

me témoin, et elle a commencé par nier l'existence de la 

contravention et du pacte coupable dont l'accusé avait 

été le provocateur ; mais bientôt elle a fait connaître que 

sa première déclaration lui avait été inspirée par les sug-

gestions et les sollicitations de l'accusé, et revenant à la 

vérité, elle a confirmé en tous points les faits qui viennent 
d'être exposés. 

L'accusé, interrogé, a reconnu qu'il avait effectivement 

surpris en contravention les femmes Tatat et Gillet, et 

qu'il n'avait pas dressé procès-verbal de cette contraven-

tion; mais la seule cause de cet oubli de son devoir aurait 

été, selon lui, la commisération que lui inspirait la femme 

Tatat, qui, désespérée d'avoir été surprise en délit, me-

naçait de se suicider si un procès-verbal avait été rédigé. 

L'appréhension de tous les reproches qui n'auraient pas 

manqué de lui être adressés s'il eût été la cause indirecte 

de la mort de cette femme, l'a déterminé, dit-il, à ne pas 

constater l'infraction, et c'est en son absence qu'une som-

me de 20 fr. a été remise à sa femme, qui n a, pas plus 

que lui, reçu d'effets en nantissement. Ces explications 

en dénaturant certains faits, laissent cependant subsister 

les circonstances les plus graves déclarées par les femmes 

Tatat et Gillet. Aussi ne faut-il voir dans les réponses de 

l'accusé qu'un arrangement des faits dont le but est de 

preuves irre 

Les débats oiU eonfirmé , les charges 
jury a rendu un verdict affirmatif 
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L'accusé a été condamné à dix-huit mois de 
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Audience du 27 novembre. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. 
— EXERCICE ILIlVii 

MÉDECINE. - MAGNÉTISME. - SOMNAMBULISME
 M 

Marie-Catherine Pierrette, femme Duflot n'est 

de ces célébrités somnambuliques qui reçoivent le
 Utl

« 

s couronnées pour les publier ' |
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°
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trième page des journaux. C'est la femme d u
n 
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visible tous les jours à toute heure 

bien timide, bien modeste. Pour employerYex°
UVrier

> 

consacrée, elle a reçu un don de nature, don préeiei!
688105 

elle, qu'elle fait servir au soulagement de l'humanité' *
U 

fille 

consacrée, elle a reç 

ir au soulagement de rhumantu 
donne des consultations gratuites, ce qui fait qn

: 

Son magnétiseur, qui ne prétend pas à ce titre 

qui s'intitule tout simplement son endormeur ]!' ̂  

Louis-Jérémie Hardy, ne tire pas plus qu'elle vànir?
eur 

position sociale; c'est un ouvrier qui endort la femmT 

son camarade, quand celle-ci veut qu'on l'endorme ' 

Ils sont traduits tous deux devant le Tribunal so 

double prévention d'homicide involontaire et d'exercé '? 
légal de la médecine. ' Ce I 

M. le président, à la femme Duflot : Vous savez m n 

est la double prévention qui pèse sur vous et sur Ha 1 

Un enfant de dix-huit mois, malade, très malade eel 

reconnu, vous a été amené; Hardy vous a endormie^' 

dans votre sommeil vous avez prescrit un traitement a f 
suite duquel l'enfant est mort.

 s 

La femme Duflot : C'est donc qu'il avait à mourir l 

pauvre petit innocent, car je les aime trop les enfants no 

les faire mourir, je leur donnerais plutôt mon san«.
 W 

M. le président : Aussi n'êtes-vous accusée que d'im 
prudence. 

Hardy ; Cet enfant avait un chancre dans la tête • ma 

dame a bien voulu se laisser endormir par moi ; elle n!» " 

été que par charité, comme moi, ou si ce n'est pas M 

charité, c'est au moins par philanthropie. "
r 

M. le président : Ne parlez donc pas de chancres! Est-

ce que vous savez reconnaître les maladies. Cet enfant 

avait une maladie du cerveau; il était très-malade, cela est 

vrai, et c'est ce qu'il y a de mieux à dire pour vous; mais 

cela ne justifie pas votre imprudence. On vous amène un 

enfant qui a une maladie au cerveau, et vous avez eu la 

sottise de supposer qu'en lui posant au sternum des gous-

ses d'ail et lui prescrivant vingt-cinq verres de je ne sais 
quelle tisane... 

Hardy : Pas vingt-cinq verres, monsieur le président; 

pour les gousses d'ail, c'est connu que ça fait de l'effet. ' 

M. le président : Vous êtes comme tous les menteurs 

incorrigibles : vous finissez par croire vous même à vos 

mensonges. Cependant, n'avez-vous pas assez de raison 

pour penser que, s'agît-il d'un chancre, comme vous sup-

posiez, vous augmentiez les chances de mort pour cet en-

fant, par votre inqualifiable prescription? 

Hardy : Je n'ai fait que dire ce que disait M"' Duflot. 

M. le président : Et voilà le danger ; vous rejetez l'un 

sur l'autre le mal que vous faites, mais vous êtes deux à 
le consommer. 

Hardy : Nous en avons pourtant guéri, et des plus 
grands que celui-là. 

• La preuve vivante de ce fait arrive en la personne d'un 

grand corroyeur dont la stature et les joues rebondies an-

noncent la plus florissante santé. 

Que savez-vous? lui demande M. le président. 

Le corroyeur : Moi, j'en sais long sur M"" Duflot. Je 

travaille avec son mari. Elle guérit tout à sa volonté, et 
moi en particulier. Il y avait longtemps que j'étais malade 

à ne plus me tenir sur mes jambes; Duflot me dit; « Vas 

donc trouver ma femme. » J'y ai été; elle m'a dit: « Si 

vous voulez suivre mon traitement pendant quarante-cintf 

jours, ni plus ni moins, vous êtes sauvé. >• Moi, ni plus »' 

moins, j'ai fait ce qu'elle m'a dit pendant quarante-cinq 

jours, et me voilà. Depuis ce moment, pas perdu une mi-
nute d'ouvrage. 

M. le président : Lui avez-vous donné quelque chose 

pour ce service qu'elle vous a rendu? 

Le corroyeur : Elle m'a jamais rien demandé, la brave 

femme, et moi jamais rien donné ni promis. Ah, si . je lui 

avais promis un pain d'épice pour la fête de la Chapelle, 

et j'ai manqué à ma parole, comme un grand lâche. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Hello» 

substitut, a déclaré que le fait d'homicide par imprudence 

n'était pas suffisamment établi, les a renvoyés de la pour-

suite à cet égard, et les a condamnés pour exercice îlleg 

de la médecine, chacun en 50 fr. d'amende. 
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On lit dans la Patrie : LjL 
« On assure qu'à l'occasion de la proclamation de l p 

les plus larges mesures de clémence seront ?PF" 

à un très grand nombre de personnes ftapP- ^ 

soit par des décrets, soit par des commissions ntt^ 

par la commission supérieure de la 1" division B#** 

Tout condamné qui, par une déclaration formelle, 

cerait aux engagements du passé et pi omettrait pWf^ 

venir paix et soumission, obtiendrait, assure-t-on,
 im
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diatement remise de sa peine. On n'excepterait de 1» _ 

sure que les condamnés comme auteurs ou coinm
e
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ceux qui auraient encouru antérieurement des couda
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tions judiciaires. BJU» 

« Ces derniers ne seront pas complètement en y ^ ̂  

des mesures de clémence, mais leurs recours en f!m~: j
e 

ront examinés suivant les formes usitées en mat
ie 

grâces ordinaires. » 

M Lob (Léopold) est ce chimiste, d'origine è\xV03^ 

qui fait pousser les cheveux sur les têtes chauves, » ̂  

à une eau dite merveilleuse, et aux annonces qu il
 e

' 

quotidiennement dans les journaux, à la 4' page- jg
c
e 

M. Lob avait fait avec M. Havas, directeur d un ^, 

de publicité, un traité ayant pour objet d'autoriser . 

vas à faire paraître pendant dix mois, dans 195 J
oU

 j^s 

de province choisis par M. Lob, et moyennant 1 J ce 

par ligne, lu fameuse annonce maintenant si con 

défi resté jusqu'à ce jour, parait-il, triomphant : # 

« Je donne 20,000 francs à celui qui pourra prou*
 jt 

l'Eau merveilleuse (en caractères majuscules) ne^b ^ 

pas, en vingt-quatre heures, de la calvitie les *> ^ » 

plus rebelles aux moyens curatifs de cette inhrmii > j
èle 

Ce traité, suivant M. Lob, n'a pas reçu une wr^ 

exécution : l'annonce n'a pas paru dans les 1J» J^,
 a

u* 

qui devaient en être favorisés ; elle n'a pas étéru
 jt pa
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époques convenues ; les exemplaires justificatif 

été remis à M. Lob. . , ,, .
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Le Tribunal de commerce, saisi du decai, 
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563 fr. 00 c, pou* annonces faites dans 
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 la plaidoirie de M* Simon, pour M. Havas, le ju-

gent a été confirmé purement et simplement. 
cei 

Lorsque M. Lumley, ancien imprésario, a quitté la 
clion du Théâtre-Italien de Paris, il éinii «Ukitmin * 

s la société des propriétaires de la 
ve,

r
ésentée par M. Charles Saint-Salvi, 

dans 

du Théâtre-Italien de Paris, il était débiteur en-

salle Ventadour, 

d'une somme de 
%
i 000 fr., pour loyers arriérés. Il a délégué, pour se li-

fLr envers cette société, à M. de Saint-Salvi, ses droits 

une somme de 60,000 fr. par lui versée au Trésor, 

jiarsl851,à titre de cautionnement. Mais comme 

pue somme était frappée de plusieurs oppositions, M. 

Lumley n'a fait cette délégation qu'à titre de nantisse-

"'Ta société St-Salvi a obtenu, à la date du 20 août der-

ier un jugement du Tribunal civil qui a ordonné la ven-

te à la Bourse, dans la huitaine, des vingt-quatre inscrip-

tions de rente 3 p. 100 de 100 fr. chacune, formant le 

cautionnement de 60,000 fr. versé par M. Lumley. Le ju-

gement a en outre ordonné le dépôt à la caisse, du pro-

duit de cette vente,- pour être affecté aux droits des artis-

tes non payés, et ensuite des propriétaires de la salle. 

Déià une ordonnance de référé, en date du 9 novembre 

présent mois, a ordonné l'exécution de ce jugement, 
nonobstant les oppositions existantes. 

Toutefois, un ex-artiste lyrique des Italiens, M.Monnac 

dit Fortiui, a cru pouvoir former une opposition nouvelle 

ài'exécution du jugement du 9 novembre dernier, en dé-

pit de l'ordonnance de référé relatée ci- dessus. 

La société Saint-Suivi, attendu l'urgence, a introduit 

un nouveau référé. 

M' Lacroix, avoué des demandenrs, a justifié de son li-

tre et de l'urgence, et il a sollicité une ordonnance qui lui 

permît de mettre les poursuites d'exécution à bonne fin. 

Après les observations de M* Delacourtie, pour le défen-

deur, M. le président de Belleyme a rendu une ordonnan-

te conforme aux conclusions du demandeur. 

— Un jugement du Tribunal correctionnel de la Seine 

(6* chambre), en date du 10 mai dernier, a condamné les 

sieurs Charpentier, Bertrand, Baleine père et fils et autres 

solidairement, à payer à M. Ch. Christofle, gérantde la so-

ciété en commandite, connue sous la raison sociale Chris-
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 «^mages-intérêts, pour réparation 
un pi ejudiee cause par leurs contrefaçons 

La (jour, après avoir entendu M' Duvergier, avocat des 

bimrs Char^n ieret consorts; M< Champtier de Ribes, 

avocat de M. Charles Christofle et C", sur les conclusion 

conforts de M. Flandin, substitut de M. le procureur-

général, aconlirme le jugement du Tribunal. (Audience 
du 25 novembre.) 

— Nous avons rendu compte de la condamnation à trois 

mois de prison et 50 fr. d'amende prononcée par défaut 

par le nbunal correctionnel, 8' chambre, le 6 novembre 

contre le sieur Alexandre Fincken, pharmacien, rue Saint-

Denis, 79, pour exposition et mise en vente de substances 

médicamenteuses falsifiées et détention de substances vé-

néneuses non renfermées sous clé. Sur l'opposition par 

lui formée, et sur la plaidoirie de M' Duasaux, le Tribunal 

a confirmé le jugement en réduisant, toutefois, la peine à 
500 fr. d'amende. 

— Un jeune élève en pharmacie, le sieur Barry, est 

cite devant le Tribunal correctionnel sous la prévention 
d exercice illégal de la médecine. 

Le plaignant, le sieur Beau, marchand de viandes cui-
tes à la Halle, fait la déclaration suivante : 

J'avais des rougeurs sur le bras gauche, dire pourquoi, 

je 1 ignore. J'ai été le montrer à M. Catreau, le pharma-

cien de la rue du Contrat, qui m'a dit d'arranger ça avec 

des bains d'amidon ; m'ayant dit la même chose à la con-

sultation de Saint-Louis, et de prendre en même temps 

une tisane amôre, j'ai été le 12 décembre chez M. Robin, 

pharmacien. Là j'ai pas trouvé M. Robin, mais j'ai trouvé 

monsieur (le prévenu) qui m'a examiné le bras et qui m'a 

dit: « Les bains d'amidon, ça n'ira pas vite; vous n'avez 

pas le temps d'attendre, vous autres; je vais vous arranger 

ça aux petits oignons et pas accéléré » Alors il a pris un 

petit pinceau qu'il a trempé dans une petite '.fiole, comme 

qui dirait d'eau blanchâtre, et avec sa petite main il m'en 

amis sur le bras, guère, vous pensez, pas beaucoup, 

cest vrai; mais pas plutôt tombé sur mon bras, que j'ai 

cru que c'était le feu du ciel ou un tison de l'enfer, si bien 

que j'ai dit au jeune homme : Si ça guérit, c'est toujours 
pas comme les arracheurs de dents. 

M: le président : Avez-vous été quelque temps sans 
travailler? 

Le plaignant: Le médecin m'avait dit que j'en avais pour 

quinze jours ; mais il s'est trompé comme les autres, j'en 

ai eu comme pour un carême, juste quarante jours. 

M. le président : Le certificat du médecin commis par 

le Tribunal constate que la substance dont on s'est servi 
est du nitrate acide de mercure. 

Le plaignant : Je ne sais pas le nom, mais ça doit être 

tout ce qu'il y avait de plus flambant dans la boutique. 

Le prévenu : C'était de la potasse concentrée. 

M. le président : Quand cela serait, vous avez été bien 

imprudent de l'employer de votre autorité privée ; vous 

vous êtes immiscé dans les fonctions de médecin, vous qui 

n'êtes pas même pharmacien, et vous voyez quelles ont été 

les conséquences de votre imprudence. 

Le prévenu : Dans toutes les pharmacies, j'ai vu qu'on 

soigne les pauvres. Je ne connais pas l'accident survenu; 

car moi-même, pour des boutons qui m'étaient venus à la 

peau, je me suis guéri avec ce que j'ai employé pour cet 
homme. 

M" Théodore Perrin a invoqué l'indulgence du Tribunal 
pour le jeune Barry, qui, dit-il, dans l'acte qu'il a commis, 

n'a été mû que par un' sentiment d'humanité. 

Le Tribunal a écarté le délit d'exercice illégal de la mé-

decine, et condamné le sieur Barry, pour blessure par im-

prudence, à 20 fr. d'amende et 60 fr. de dommages-in-
térêts. 

— Le Tribunal de simple police, dans son audience du 

25 novembre, a prononcé les condamnations suivantes : 

Vins falsifiés : 

Lescuyer, commissionnaire en vins, rue de Bondy, 72, vin 
mélangé d'eau, — 10 fr. d'amende, effusion du vin devant le 
Jardin-des-Plantes , 

Veuve Ilerbunot, épicière, marchande de vins, rue des Ro-
siers, 23; vin mélangé d'eau, — 10 fr. d'amende, effusion du 
vin devant le Jardin-des Plantes; 

fouis Rirnbod et C, marchand de vins, rue du Val -Sainte-
Catherine, 18, vin mélangé d'eau, — 10 fr. d'amende, effusion 
du vin devant le Jardin-des-Plantes. 

Contraventions aux ordonnances sur la boulangerie : 

Courtier, boulanger, rue de Chaillot, 7, pains non soumis à 
l'épreuve de la balances, vente en surtaxe, — 5 et 15 fr. d'a-
mende. 

Poids non poinçonnés. 

Leroy, fondeur, rue du Banquier-Saint-Marcel, 10, — 15 fr. 
d'amende, confiscation ; 

Riom, fondeur de suif, rue Copeaux, 15, — 11 fr. d'amende, 
confiscation ; 

Couraille, marchand boucher, rue Saint-Martin, 154, — 
11 fr. d'amende, confiscation; 

Pernet, fabricant de cartons, rue Saint-Martin, 182, — par 
défaut, 15 fr. d'amende, confiscation ; 

Dummich, marchand de pierres d'Allemagne, rue Rambu-
teau, 23-25, — par défaut, 15 fr. d'amende, confiscation ; 

Deyres, fabricants de lits de fer, rue du Faubourg-du-
Temple, 29, — par défaut, 15 fr. d'amende, confiscation; 

Dubois, fabricant de chapeaux, passage Paquos, 12, — 11 fr. 
d'amende. 

—- Par un ordre du jour, en date du 24 novembre, ren-

du par le général commandant en chef la première division 

militaire, M. Amory, capitaine au 28'- régiment de ligne, a 

été nommé juge près le premier conseil de guerre perma-

nent delà division, en remplacement de M. Chapsai, capi-
taine au même corps. 

— Par décret du prince-président de la République, M. 

Louis Guichard, ancien principal clerc de M" Prévôt, avoué 

à Paris, a été nommé avoué près le Tribunal de première 

instance de Corbeil, en remplacement de M° Pilte, démis-
sionnaire. 

faire parvenir, franc de port, avant le 15 décembre, leurs 

noms, prénoms, titres, grades et adresses, pour que l'on 

puisse faire, en temps utile, les rectifications qui, à (fê-

lant de ces renseignements, seraient forcément renvoyées 
à l'année suivante. 

On souscrit à Paris, chez l'éditeur II. Baudouin, direc-

teur du Moniteur de l'Armée, rue Grau-je-B ueiière, u° 13. 

— Visite au Musée de Versailles. Dép. toutes les heures; 

par la rive droite (aux 1 [2), par la rive gauche(aux heures). 

LÉGION D'HONNEUR. — Au moment de livrer à l'impres-

sion ['Annuaire de la Légion d'Honneur, l'éditeur croit 

devoir donner un dernier avis à MM. les membres de 

l'Ordre qui seraient en retard, d'adresser les renseigne 

ments déjà demandés, en les priant de vouloir bien lui 

ilourwe de Paris du 27 Novembre 1 
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— | Oblig. de la Ville... 
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00 | Emp. 50 millions.. 
— \ Rente de la Ville. . . 

I Caisse hypothécaire. 
— j Quatre Canaux 
— 1 Canal de Bourgogne. 
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— j VALEURS DIVERSES. 
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i\i | Lin Cohin 027 50 
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— 
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cours. 
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106 50 

"IF23 
106 40 

84 05 
100 50 4 1|2 0(0 185* 

Emprunt du Piémont (1849). 

CÏISMINS DIS FEa COTES AU PARQUET. 

Saint-Germain 1 !,93 
Versailles (r. g.) 3ti5 
Paris à Orléans 1710 
Paris à Rouen 1000 
Rouen au Havre. . . . 535 
Marseille à Avignon. 
Strasbourg a Bàle.. . 
Nord 

Paris à Strasbourg. . 
Paris à Lyon 
Lyon à Avignon. 

Montereau à Troyes. 370 — 
Ouest 750 — 
BlesmectS-D.àGray. — — 

I ParisâCaenetCherb. 037 50 
j Dijon à Besançon... 010 — 
| Paris à Sceaux — — 
| Bordeaux à la Teste.. 295 — 
| Montpellier à Cette. . — — 
| Dieppe et Fécamp. . . 300 — 
] Grand'Combe — — 
| Charleroy 

375 — 
893 — 
867 50 
950 — 

785 -

AVIS AUX ENTREPRENEURS. 

MM. les entrepreneurs qui désireraient soumissionner 

les travaux de clôture en planches des terrains destinés à 

l'établissement des Docks Louis-Napoléon, place de l'Eu-

rope, et ceux des terrassements à effectuer sur les mêmes 

terrains, sont invités à déposer dans le plus bref délai leurs 

propositions à l'administration des Docks, rue Laffitte, 27. 

— La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, *e vend 

chez ('inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— Aujourd'hui dimanche, le théâtre National (ancien Cirque) 
donne la 107 e représentation de la Chatte blanche, féerie 
en vingt-deux tableaux, de MM. Cogniàrd. On s'occupe des 
répétitions de Masséna. 

— THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN . La séance de jour donnée 
tous les dimanches, à deux heures, par notre habile prestidi-
gitateur Hamiltoii est le rendez-vous de toutes les personnes 
éloignées du centre de Paris.—Séance ce soir. 

Ventes immobilières 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

, .... = rrr~ 

IÀIS0KS ET HOTELS À PARIS. 
Elude de M« UIGEON. avoué à Paris, rue des 

Bons-Enfants, 21. 
Vente sur licitation, eu l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, 
Le 15 décembre 1852, 
En quatre lots qui ne pourront être réunis, 
1" D'une MAISON sise à Paris, rue Blanche, 

67, d'un produit brut de 3,570 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
2" D'un petit HOTEL avec cour, jardin et dé-

pendances, ayant entrée rue Blanche, 67, loués 
pour trois, six ou neuf années, au choix respectif 
des parties, moyennant 4,000 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
3° D'un grand HOTEL avec cour, jardin et 

autres dépendances, ayant entrée à Paris , rue 
Blanche, 67, loués pour trois, six ou neuf années, 
M choix respectif des parties, moyennant 10,000 

Mise à prix : 88,000 fr. 
, 4° D'une MAISON, jardin et dépendances, sis 
a
 nuis, rue de Boulogne, 9, loués 1 ,700 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
^adresser pour les renseignements : 
1° A M« MIGEON, avoué, dépositaire d'une 

C0
P;e du cahier des charges et des titres de pro-

jeté, demeurant à Paris, rue des Bons-Enfants, 

p *° A M' Tixier, avoué colicitant, domeurant à 
rar

f. rue Saint-Honoré, 288; 
* ,

A
 Lejeune, notaire, demeurant à Paris 

rtte Lepelleiier, 29; 

* M
e
 Casimir Noël, notaire, demeurant à Pa 

> de la Paix, 17; 

ciair A '
 IIeriar

d» architecte, administrateur judi 
g, f la

 succession, rue St- Lazare, 58 ; 

^'oiicliet^n ^
ar

8
ur

y> jurisconsulte anglais, rue 

\'0*T, sise canton de Nangis, contenant 85 hect. 
99 ares. 

Revenu net : 4,000 fr. 
Mise à prix : .70,000 fr. 

3" La FERME BU MOVït'EI, I»E FRE-
XO"V, sise dans le même canton, contenant 30 
hect. 95 ares 34 cent. 

Revenu net : 1 ,536 fr. 
Mise à prix : 35,000 fr. 

4° Les MOULINS DE 11 ES N A RU, faisant 
de blé farine, sis commune de Lourps, canton de 
Provins, à 6 kilomètres de cette-ville et à 6 kilo-
mètres du chemin de fer de Montereau à Troyes, 
station des Ormes, avec 6 hect. 60 ares 14 cent, de 
terre y attachés. 

Revenu brut : 9,600 fr. 
Mise à prix: 90,000 fr. 

5" Les ROSS BE TACHV et les terres en dé-
pendant, le tout d'un seul tenant, sis commune de 
Chalmaison, canton de Bray, divisés en deux par-
ties. 

Impartie : 42 hect. 41 ares 55 cent, de 
non loué. 

Mise à prix : 36,000 fr. 
2" partie : 68 hect. 97 ares 57 cent, de bois non 

loué et 11 hect. 21 ares 15 cent, de terre d'un re-
venu brut de 400 fr. 

Mise à prix : 
6° Onze lots de VERRES 

25 hect. 30 ares 62 cent. 
Revenu total : 
Mise à prix totale : 

7° Diverses PIÈCES BE TERRE non louées 
contenant ensemble 28 hect. 51 ares 41 cent. 

Mise à prix : 15,000 fr 

9. (7356) 

Llu de de M< 
DE BERCBMSTOIHE. 

Kruest MOREAU, avoué à Paris 
Vent Vosges, 21, au Marais. 

au
 p",

 sur
 licitation et sur baisse de mise à prix 

b
rp-

Jv'
s

~
de

-Juslice à Paris, le samedi 18 décem 
i).

002
. deux heures de relevée, en huit lots, 

île Ber 8
r
ande PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue 

versiè
 y

"
Sa,I

lt-Antoine,
 10

>
 12 et 14

>
 et rue Tra 

re, 1 H 
15,17 

1 

10, 
19 et 21. 

Mises à prix 
OOftP

 10
'°00 fr.; - 2- lot, 5,000 fr.; - 3' lot 

u
 'ut Sjfcf l0t ' 9,000 , 'r - ;-8' lr ' 
^eS lr--> lot, 0,000 rr.j-
HCVP . L

 tolale - S > 514 mètres 81 centimètres 
u,

«ut»i lU nu acluel
>
 8

>
000

 tï-> susceptible d'aug 
*?£^/V

8
 de 10,000 fr. 

17« Forêt du Maucher, 202 33 46 180,000 

Total des mises à prix : 1,967,120 

Les 5% 6% 7% 8% 9% 11% 12% 13«, 14% 15- et 16' 
lots seront d'abord vendus isolément, puis ils se-
ront réunis, savoir : le S" avec le 6% le 7 e avec les 
8e et 9% le 11 e avec les 12e et 13% le 14e avec les 
15 e et 16% et enfin ces six derniers ensemble, et 
une nouvelle adjudication aura lieu sur une mise 
à prix composée des prix réunis de la première 
adjudication, ou de la réunion des mises à prix 
sus-indiquées. Dans le cas où aucune adjudication 
partielle n'aurait été prononcée, et si, sur ces lots 
ainsi réunis, aucune enchère n'est portée, les ad-
judications partielles seront définitives. 

U suffira d'une enchère pour que l'adjudication 
soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris : 
l°AMe BEMTEXB, notaire, rue Basse-du-

Rempart, 52, dépositaire du cahier d'enchères et 
bois] des titres de propriété; 

2° A l'administration des biens et affaires de la 
maison d'Orléans, rue de Varennes, 55. 

Et sur les lieux : 

A M. Tardif, inspecteur à Randan. (7162) 

60,000 fr. 

contenant ensemble |
 DR0ITS £

T ACTIONS A EXERCER. 
1,377 fr. 

15,000 fr. 
53 c. 

Tous ces biens, qui sont situés dans l'arrondis- rue Taitbout, 29, 

Liquidation de l'ancien Comptoir 
d'EM;omptede« Entrepreneurs de Bâ-
timents, me Saint-Georges, 

A vendre par adjudication, par le ministère de 
Me BUIEIilER, notaire à Paris, en son étude, 

sèment de Provins, dépendent de la succession de | 
M me Lestumier, née Billy. 

On adjugera sur une seule enchère. 
S'adresser : A Troyes, à II

e
 IVOCHÉ, notaire; 

Et à Provins, à M" MOCttUARlï, notaire, dé-
positaire des baux et des titres de propriété. 

(7277) * 

a * *" Audit M« «ruent MORE AU; 
^faignet, Picard-Mitoullet, avoués coli-

il rai 
DOMAINE DE RANDÂN, 

APPARTENANT A MONSEIGNEUR LE 
DUC BE MONTPENSIER. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, sise place du Chàtelet, 1, par le ministère de 
M' BENTENB, l'un d'eux, le mardi 30 novein 
bre 1852, à midi, 

Des immeubles dont la désignation suit, dépen-
dant du DOMAINE BE RANDAN, situé dans 
les départements du Puy-de-Dôme et de l'Allier, 
et appartenant à Mgr le duc de Montpensier. 

L'adjudication aura lieu en 17 lot: 

Le mercredi 8 décembre 1852, à midi, 
En trois lots qui pourront être réunis, 
Les DROITS et ACTIONS à exercer contre 

un grand nombre de débiteurs, tels que ces droits 
et actions résultent des documents qui se trouvent 
au siège de la liquidation. 

Le prix de chaque lot sera payé au moment de 
l'adjudication. 

Mise à prix du 1" lot : 8,000 fr. 
— du 2" lot : 9,130 
— du 3« lot : 8,000 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" HUILLIER; 
2° A M e Thion de la Chaume, notaire, rue Laf-

fitte, 3 ; 

3° Au siège de la liquidation, rue St-Georges, 
27, de midi à trois heures. (7330) * 

TERRAINS A PARIS. 

TERRAINS A PARIS. 
Liquidation de l'ancien Complot? 

d'Escompte des Entrepreneurs de Bâ-
timents, rue Saint-Georges, *S9. 

Adjudication en la chambre des notaires de Paris, 
par le ministère de M" HUILLIER et DU-
EOUR, le mardi 30 novembre 1852, à midi, 

1° De«« LOTS DE TERRAINS, contenant, 
le plus petit, 225 mètres, et le plus grand 555 mè-
tres, situés à Paris, et ayant façade sur les rues 
Fontaine-Saint-Georges et Pigale, et sur les rues 
Duperré et Pierre-Lebrun projetées ; 

2» Et de QUATRE LOTS DE TERRAINS 
de contenances analogues, situés à Paris, dans les 
rues projetées Bossuet et Fénélon, entre la rue La-
martine et la rue de la Tour-d'Auvergne. 

Mises à prix de 13,600 fr. à 49,000 fr. 
On adjugera même sur une seule enchère. . 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M HUILLIER, notaire, rue Taitbout, 

29 ; 

2° A M e DUEOUR, notaire, rue des Filles-St-
f homas, 15 ; 

3° A M' Thion de la Chaume, notaire, rue Laf-
fitte, 3; 

4° Au siège de la liquidation, rue Saint-Geor-
ges, 27. (7276) 

TROIS MAISONS A PARIS 
ET MAISON DE CAMPAGNE. 

A vendre par licitation entre majeurs, après le 
décès de M. G..., en la chambre des notaires, par 
le ministère de M" PHBSTAT, le 14 décembre 
1852 : 

1° MAISON rue Saint-Antoine, 170 et 172. 
Revenu : 17,850 fr. 

Mise à prix : 245,000 fr. 
2° MAISON rue Saint-Louis au Marais, 75. 

Revenu : 5,000 fr. 
Mise à prix : 75,000 fr. 

3° MAISON rue de Cbarenton, 54. 
Revenu : 3,205 fr. 
Mise à prix: 38,000 fr. 

4" MAISON à Saint-Maur, avenue des Maron-
niers, 6. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M. Grapin, à Saint-Maur, rue du Chemin 
de-Terre; 2° à M. Gentil, à Charonne, rue Saint 
Audré, 50; 3° à M e Dechamps, notaire à Vincen 
nés; et 4° à M' PRESTAT, notaire à Paris, rue 
de la Monnaie, 19, dépositaire du cahier des char-
ges. (7306) * 

ministère de M' PIET, l'un d'eux, 

De deux MAISONS contiguës, situées à Paris, 
rue Saint-IIonoré, 110 et 112, d'un produit net 
dç 11,260 fr., susceptible d'augmentation, ainsi 
que le constatent les états de produits antérieurs 
à 1848. 

Mise à prix pour les deux maisons réunies : 
200,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser à M" PIET, notaire à Paris, rue 
Thérèse, 5 ; 

Et à M e Meslayer, aussi notaire à Paris, rue 
Saint-Marc, 14. (7283) * 

DEUX FERMES ET BOIS. 
A vendre : 1° une FERME à 4 kilomètres de 

Montmirail, 24 kilomètres de Château-Thierry et 
d'Epernay; produit, 4,000 fr. net d'impôts; con-
tenance, 112 hectares, bâtiments en bon état, 15 
ans de bail; 2° une autre FERME à proximité 
de Château -Thierry ; 3° et un ROIS contenant 
7 hectares. 

S'adresser à M' MAILLARD, notaire à Châ-
teau-Thierry. (7186) 

a M" Poumet et Moucbet, notaires. 

(7350) 

B
RES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

^ FERMES, MOULINS, BOIS 
Adjuj: "K"kS (SEINE-ET-MARNE). 

>ar h
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Revenu net : 

*" U *«e a P ri x : 

OU de P
 MME

 »E MORTE R Y , Srse 
uv, "s, contenant 129 hectares 22 ares 

7,500 fr. 
180,000 fr. 

LA RLE DE BAN 

DE FER 
DE PARIS A ROUEN. CBEMII 

MM. les porteurs d'obligations de l'emprunt 
contracté par la Compagnie le 1" décembre 1847 
et le l ir mars 1849, sont prévenus que les obliga-
tions de l'émission de 1847, portant les nos 2,203 

2,209 — 2,212—2.239—2,241 — 2,248—2,251— 
2,253 -2,260—2,271—2,275—2,280, et celles de 

émission de 1849, portant les n os 8,309—8,328 

-8,339—8,341—8,345—8,389 — 8,393—8,395— 
8,396, désignées par le sort au tirage du 26 no-
vembre 1852, seront remboursées à raison de 
1,250 fr. chacune à partir du 1"' décembre 1852, 
au siège de la Compagnie, rue d'Amsterdam, 11. 

Par ordre du conseil. 

Le secrétaire de la Compagnie, 
Adolphe THIBAUDEAU . (7461) 

AVIS. 
MM. les actionnaires de la Société de l'Entrepôt 

général des grains et farines de La Villette, cofmue 
sous la raison sociale Virey et C% sont convo-
qués en assemblée générale ordinaire pour le jeudi 
30 décembre prochain, â midi, dans les bureaux 
de la société, à Paris, rue Laferriôre, 3. 

Le gérant, 

VIREY ET Ce . (7462) 

DÉSIGNATION. 

1" Forêt de Balaiy, 
2" Forêt du Quartier, 

Forêt de Bois- Sec, 
Bois de Suuvalier, 
Ferêt de Pigonelle, 
Bois dit le Courret, 
Bois de Dinagand, 
Bois dit la Merlanche, 

Bois dit les Petites- Besses, 
[01 Forêt du Vernel, 
1 11 Parti— de la Icirêl de 

Vio-le-Comte, 
Portion de la forêt de 
Vn; le-Comte, 
Portion de la forêt de 
Vic-le-Comto, 
Portion du massif de 
Vic-le-Comte, 

15* Bois de Serpauoux, 

16' Bois de Clame, 

CONTENANCES. 

h. a. C 
212 57 » 
314 35 31 
135 34 16 

60 96 36 
168 45 12 

16 09 38 
160 51 56 

79 59 72 
23 06 55 

415 32 65 

87 42 29 

181 22 52 

203 28 01 

347 87 04 

98 21 52 
130 22 48 

Liquidation de l'ancien Comptoir 
d'Escompte des Entrepreneurs de Bâ-
timents, rue Saint-Georges, «9. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, par le ministère de M' TUIOxN BE LA 
CHAUME, le mardi 30 novembre 1852, à midi, 

1° De QUATRE LOTS DE TERRAINS 
MISES A situés à Paris, rue de Clichy et rue d'Amsterdam; 

PHix. deux de ces lots contiennent 477 m. 52 c. chacun, 
100,409 et les deux autres contiennent 427 m. 52 c. cha-
66,860 oun. 

56,200 Us doivent porter les n
os

 77 et 79 sur la rue de 
23,493 Clichy ; 

319,926 Et les n
os

 94 et 94 bis sur la rue d'Amsterdam ; 
10,243 2» Et D'UN TERRAIN situé à Paris, rue de 
67,376 Londres, 56, contenant 908 ni. 71 c. 
28,815 Mises à prix: 

12,157 35,800 fr. pour chacun des lots contenant 477 
290,511 métrés 52 centimètres ; 

32,000 fr. pour chacun dos lots contenant 427 
63,126 1 mètres 52 centimètres ; 

90 000 fr. pour le terrain rue de Londres. 
137,389! On adjugera mémo sur une seule enchère. 

S'adresser pour les renseignements : 
206,154| 1" A W THION DE LA CHAUME, notai-

re, rue Laffitte,
 3

 ,. „ . . „ 
9» Au siôffede la liquidation, rue Saint-Geor-

27. Crara) 

MAISON ET TERRAINS A PARIS. 
Adjudication on la chambre des notaires de Pa-

ris, par M" Casimir NOËL, le 14 décembre 
i852, 

D'une MAISON sise â Paris, rue Duperré, 24, 
d'un produit de 4,250 fr.—Mise à prix : 55,000 fr 

D'un TERRAIN même rue, de 300 mètres 
—Mise à prix : 18,000 fr. 

D'un autre TERRAIN rue Neuve-Fontaine-St-
Georges, de 176 mètres.—Mise à prix : 9,000 fr. 

Et d'un autre TERRAIN même rue, do 189 
mètres. — Mise à prix : 10,500 fr. 

Une seule enchère sur chaque lot suffira pour 
adjuger. 

S'adresser, pour visiter ces biens, à M. Lcfranc 
rue Duperré, 24, et pour connaître les conditions 
de la vente : 

1° A M" Jooss, avoué à'.Paris, rue du Bouloi, 4 
2° à M° Roubo, avocat, rue de Choiseul, 1 ; 3° et 
M° Casimir NOËL, notaire, rt ;e dl la Paix 

17. • (7288) * 

FABRIQUE D'OBJETS RELIGIEUX. 
MÉDAILLONS, ÉCRANS, CADRES, BÉNITIERS, LIVRES 

DE PIÉTÉ et ouvrages d'art en bronzes dorés et 
argentés par de nouveaux procédés. — DE METZ, 

boulevard Saint-Denisi 24. (Voir l'exposition au 
Bazar Bonne-Nouvelle.) (Alfr.) (7453) 

23:1,747 
87,707 
80,9171 

ges, 

DEUX MAISONS CONTIGUËS , 
SISES A PARIS, rue Saint-Honoré, 110, 112 

Adjudication définitive, le mardi 14 décembre 
1852, en la chambre des notaires de Paris, par le 

CHEMISES LONGUEVILLE. 

14, près le Palais-Royal. 

(7305) 

RUE DE RICHELIEU, 

Draps pour Si&«mfj spécial., 333, r. St-Mar-
vètements de UAlUfiO, tin, maison Dimois jeune. 

(7403) 

PURETÉ DE 
Liqueur savoureuse de F. MULLEU , seule prépa-

ration efficace pour purifier la mauvaise haleine 
et fixer dans la bouche un goût agréable et per-
sistant. 45, rue Neuve -des-Pelils-Chainps, 45. Ou 
expédie. (7421) 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

0 àwnoA bellesau copahu et nitrate d'argent. 
oAiuluU» Pharm. rue Ruinbuteuu, 40. (Exp.) 

(7379) 
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RUE 

d'Enghlen,' 
4$. DE FOY INNOVATEUR -FOOTATEOR MARIAGES 

INNOVATEUR- FONDATEUR 

M. 
SEUL , j'ai droit de porter ce titre : 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme 

démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse 

vaincu, grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de Bot 

investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , LéonDuvAL i 

peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . -Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attaches a son administra on. à s'adresser,
 er

? 
toute sécurité, à M. de Fov, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de to^™^--^£Vfâ ™?

m

e

p
^^nti^}^^^^^'!:^ m

î
stèr

e envelopS 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. - Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. - (franchir est dt rig^\ 

PATE ET SIROP NUTRITIFS DELAROI 
Composés avec la quintessence des meilleures substances animales alimentaires, sans aucune matière médicamenteuse et sans addition de gélatine. Cette PATE et ce 

SIROP, doués rJe propriétés éminemment NUTRITIVES, sont recommandés : aux Malades, aux Convalescents, aux personnes maigres et chétives, à celles qui éprou-

vent ou ont éprouvé de grandes pertes sanguines ou humorales, comme après l'accouchement, les hémorrhagies et les flux de toute espèce; aux jeunes filles qui commen-

cent à se former ; aux enfants de tous les âges ; aux personnes qui usent fréquemment de l'organe vocal, et enfin aux Voyageurs. 

Voir la Notice qui accompagne chaque Roite et chaque Flacon. 

Prix : % fr. la Boîte de PATE. — Flacons de SIKOP h % et 3 fr. 
Dépôt central, à Paris, 40, rue VIVIENNE, et chez tous les Pharmaciens de la France et de l'Etranger. (Affranchir.') (7440, 

DÉPÔT 

Paris. 

J, LANGL01S ET C11 , 
Boulevard Montmartre!, 2, 

A PARIS. 

|(Aftrancnir.)] 

FLOTTE C 
ACTIONS AU PORTEUR 

DE 

5© francs. 

BOULEVARD MONTMARTRE, S, PARIS. 

Société pour l'armement de C B \Q UA.HTT JE uavirc» destinés aux grandes Pêches. 

Premier versement i
0 f(

, 

a; a. ...... 20 ' 
-s id 20 

CLOTURE DE L'ÉMISSION DES ACTIONS DECEMBRE PROCHAIN. 
La clôture de l'émission des Actions delà FLOTTE COMMERCIALE est fixée au 1

e
' décembre 

prochain. Les souscripteurs qui voudront recevoir immédiatement des titres sont invités à faire 

sur-le -champ les deux premiers versements et à retirer ces titres définitifs. 

Les actions restant à placer seront réparties du 1" au 5 décembre entre les souscripteurs qui 

adresseront franco une demande h l'Administration en Rengageant à faire les deux premiers 

versements au plus tard le 5 décembre, et le troisième le \" janvier prochain. 

Les actions sont de SO fr. et au porteur; les deux premiers versements, formant un total de 

30 fr., sont exigibles immédiatement; le troisième, le 1 er janvier 1853. 

Garantie d'intérêt à 5 p. iOO mm les primes accordées par le Gouvernement. 
(7416) 

PRODUISANT LA MULTIPLICATION, LA 

lkl VISION, LA RÈGLE I»E TROIS. 1 ; 3 PY HAGORE 
Tout à la fois base et mécanisme de l'arithméliqae, la TABLE DE PYTUAG0RE expliquée, et élevée jusqu'à 99 fois 

99 est aussi facile à comprendre qu'elle est utile et intéressante ; c'est un BARÈME en dix magnifiques tableaux où 
se'reproduiseul les principaux calculs : la Multiplication, la Division et, par conséquent, la Règle de Trois, la Règle 
deQompaànie les Racines carrées, etc. L'ouvrage contient, en outre, le Cubage et des explications à l'usage du 
Commerce el 'de l'induslrie. — Celle brochure illustrée se termine par deux tableaux : D'INTERETS SIMPLES et 
D'INTÉRÊTS COMPOSÉS, à l'aide desquels une seule multiplication suffit pour obtenir l'intérêt d'une somme quel-
conque aux divers taux de 2 M2, 3, 3 n

2
.
 4

,
 4

 U
2

.
 5

 et 6 0[0. — 3° Edition. — Prix : i fr. — En vente chez l'auteur, 
J. MERTENS, rue Uochechouari, n» 9, et chez les principaux Libraires et Papetiers. (7413) 

Dartres, Scrofules Ouvrages pul ES DE LA PII 
SUR LES II* il li i& JLT A JJ U Uil JUil A IU ,A V SYPH ILIDES, ETC . 

Pur M. le docteur D'JCHESNE -DU PARC, professeur libre de pathologie cutanée, ancien interne 

d'Ahbert à l'hôpital Saint-Louis, auteur du Nouveau Manuel des Dermatoses 

et autres travaux classiques sur les maladies de la peau, etc., etc. 

Traité pratique des irruptions chroniques du visage (Couperose, Mentagrc, Taches, Tumeurs, etc., etc.), 
avec exposition d'une nouvelle Méthode de traitement basée sur la connaissance du siège anatomique et du véritable 
caractère morbide de ces différentes altérations.— Un vol. in-8°. Paris. Prix : 3 fr. 50 c., et par la poste, franco, 4" fr. 

Traité complet des gourmes chez les enfants, ouvrage divisé en trois parties: 1° GOURMES HERPÉTIQUES 

on éruptives (Aehore, Porrigo; Favus ou Teigne), traitement ; — 2° GOURMES SCUOFULEUSES (tempérament lym-
phatique, scrofule d<! la peau et du système muqueux, engorgements glanduleux, scrofule des articulations et du 
système osseux, ulcères, etc.), traitement; — 3° GOURMES SYPHILITIQUES accidentelles ou acquises; traitement 

pendant la grossesse, après la naissance, direct, ou par la nourrice, etc., elc. — FORMULAIRE SPECIAL. — Lu 
volume in-8° de plus de 500 pages, 2e édition. Paris. Prix : C fr 

En vente chez l'Auteur, médecin-consultant, 27 

riTc Larrey, 8, librairie AUDOT. 

[ (Voir notre article du (14 

NETTOYAGE DES TÂCHES 
SUR LA SOIE ET TOUTES LES ÉTOFFES 

Par la BENZINE COLLAS. 

S, rue Dauphine, à Paris. — 1 fr. 25 c. le flacon. 

Enlève les taches produites par les corps gras, comme 
suif, bougie, peinture, crasse formée aux meubles el 

aux vêlements. Ce liquide s'emploie sur toutes les étoffes 
sans laisser de cerne, sans nuire au lustre ni aux cou-
leurs les plus tendres. Il sert à nettoyer à neuf les gants 

de peau. Se trouve en province dans les premières mai-
sons de parfumerie. — Médailles de Londres et de la So-
ciété d'engouragement. B. s. g. d. g. (7367) 

par la poste, 7 fr. 50 c. 

rue Sainte-Anne, et à sa clinique, 

DENTIFRICES LAR0ZE. ELIXIR 
et s*ouure au Quinquina, IMrelhre et (.uvue. pour 
conserver la fraîcheur de ta bouche, Wanchir le» dents sans 
les altérer;le flacon d'élixir oupoudre, lf.25Déoôtdans ch. ville. 

ChezJ.I\LAROZE,ph.r.Nve-des-Petits-Clia:ups,26,PSris. 

(7435) 

Les Annonces. Réclames iiulits-

triel les» on autres , sont reçues au 

Bureau du Journal. 

AGRANDISSEMENT m MAGASINS nu NÈGRE, 
19 , Boulevard Saint-Denis, PARIS, en face la Porte Saint-Denis. 

MAISON ROBERT. 

BIJOUTERIE 

ET ORFÈVRERIE. 

IWvVWWV 

SPÉCIALITÉ POUR MARIAGES. 

<2a a2 <as un 

de Monnaies d'Or et d'Argent. 

SARAZIN. SUCCESSEUR. 

PENDULES 

MONTRES DE PARIS ET EN PLATINE. 

vwvww» 

ACHATS DE BIAMAKTS ET DE PIERRERIES. 

Spéciaux de Commande. 

(7ïtW) 

Ii« puttMleation légale tlos Acte» «le Société est obligatoire, pour l'aimée IS5*. da« la ©ABETTE 8983® TRIBUNAUX., A.B DROIT et le JOURNAL, GÉNÉRAL O'AEEICEÏES. 

Tente après faillite. 

"Vente par suite de faillite, adju-
dication définitive en l'élude de M* 
Norès, notaire, rue. de Cléry, 5, le 
quinze décembre mil huit cent cin-
quante-deux, à midi : 1° d'un fonds 
de commerce de liqueurs et fruits 
confits, exploité à Paris, rue Seuve-
des-Petits-Champs , 6, dépendant 
des faillites de madame veuve NI-
QUETet de M. NIQUET, son mari; 
2» du malériel et des ustensiles ; 3" 
et du croit au bail. Mise à prix : 
trois mille francs payables comp-
tant au moment de, l'adjudicalion. 
Les marchandise ; ii vendre à pari 
payables d ins vingt -quai re 
heures. 

S'adresser : i" à M" Norès, et 2» à 
M. Sergent, syndic, rue liossini, 16. 

(7360) 

tnooiltèrea'. 

VENTES PAR AllTOIUTS DE JUSTICE. 

En l'hôtel lies Commissaires-Pri-

seurs, rue Russiui, i. 
Le 30 novembre. 

Consistant en bureaux, chaises, 
fauteuils, casiers, montre, ete.(736i) 

Consistant en bureaux, pupitre, 
comptoir, boîle a lait, elc. (7362) 

Consistant en chaises, comptoirs, 
fontaine, casseroles, etc. (73GJ) 

Le I" décembre. 
Consistant en bureau, caisse, ca-

lorifère, piano, etc. (7364) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte, sous signatures privées, 
fait double à Paris le quinze no-
vembre mil huit cent cinquante*, 
deux, enregistré par Delestang qui 
a reçu cinq francs cinquante centi-
mes, 

Appert ce qui suit : 
Une société en nom collectif est 

formée entre : 
1° M. Jean-Pierra-Childéric-Gil-

bert VIARD", rentier, demeurant à 
Paris, rue Bergère, '3, d'une part ; 

2» M. Victor-Ferdinand TH1ESSE, 

ancien fonctionnaire public aux co-
lonies, demeurant à Paris, rue St-
Alartin, 119, d'autre part ; 

Pour faciliter le passage des émi-
grauls européens en Australie (Nou-
velle-Hollande). 

La raison sociale est VIARD el 
TH1E9SB, 

La signature est dévolue i mon-

dit sieur Viard seul. 
Le siège de l'administration eil à 

Paris, rue d'isly, 5. 

La sociélé continuera jusqu'au 
quinze novembre mil huit cent cin-
quante-trois. 

Pour exlrait,certifié conforme au-
dit acte de société : 

THlESSIÎ, G. VlARD. (5802) 

Suivant acle sous seings privés, 
du vingt novembre mil huit ceut 
cinquante-deux, enregistré, la so-
ciété NÉLATON père, fils et gendre, 
faisant le commerce de roulage, 
entrepôt et transit, dont le siège 
est à Bercy; barrière de Charenlon, 
n» 4, qui expirait le premier janvier 
précédent, et à continué de fait de-
puis sans interruption, a élé pro-
rogée jusqu'au quinze oclobre mil 
huit cent cinquante-six, sur les ba-
ses de i'acle constitutif, sauf quel-
ques modifications n'intéressant que 
les associés. 

Pour extrait : 
Procope C HEVALLIER, 

Fondéde pouvoirs, 9, rue Berlin-
Poirée. (5803) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du seize novembre 
mil huit cent cinquante-deux, enre 
gislré, il appert : Que la sociélé 
FOUCAUD et C", formée le six mai 
dernier par acle sous seings privés, 
déposé le six juin suivant au rang 
des minutes de M" Casimir Noël, 
notaire à Paris, pour l'exploitation 
île la Fertilité, compagnie générale 
de vidange et d'engrais, et dont le 
siège est à è'aris, boulevard Mont-
martre, 8, sera dissoute à partir du 
premier décembre prochain. 

M. Charles Turneysscn, proprié-
taire, rue Neuve-Saint-Auguslin,60, 
est nommé liquidateur de la sociélé 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

A. FlLLOBMEAU. (5806) 

Cabinet de M. THOMAS, 10, rue 
Mandar. 

D'un acte sous seings privés, du 
vingt et un novembre mil huit cenl 
cinquante-deux, enregistré, 

Il appert : Que la société en nom 
collectif formée par acte sous seings 
privés du vingt-deux mai précé-
dent, enregistré, déposé et publié, 
cuire tous les dénommés, qualifiés 
et domiciliés audit acle, soUs la rai-
son ROLLAND, DUPU1S jeune, KO-
ZIOROWTFZ et C, ayant pour l.ul 
l'entreprise des Iravaux de pavage 
et de terrassement, et son siège à 
Paris, rue Sedainc, 5. a élé modifiée 
comme suil : MM. Edouard K0Z1O-
ItOWlKZ, Antoine GODARD, Jean 
CIUPUT, Auguste GOUJAT,- Jean 

MESURE et Jean DEGOUGES, en ver-
tu de l'article u des statuts, se sont 
retirés de la sociélé et n'en font plus 
parlie. La raison, et la signature 
sociales seront désormais : ROL-
LAND, DUPUIS jeune et C: MM. Rol-
land et Dupuis jeune, nommés gè-
ranls, auront seuls droit à la signa-
ture sociale, avec tous les pouvoirs 
spécifiés par l'article 4 des slatuls. 

Pour exlrait : 

T HOMAS . (5807) 

D'unacte sous signatures privées, 
en date a Paris du vingt-deux no-
vembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré le vingt-trois du 
mê ne mois par Delcstang qui aper-
çu les droits, 

Enlre M. Gabriel BERTHY, em-
ployé, demeurant à Montmartre, 
place de l'Abbaye, 6, 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte. 

Une société a été formée pour le 
commerce des transports en géné-
ral. 

Le siège social seraélabli à Paris, 
ruedela Jussiennc, il. 

La durée de la sociélé est fixée à 
cinq ans, à partir du premier dé-
cembre prochain. 

La raison sociale et la signature 
sont G. I1ERTHY et C e . 

L'apport du commanditaire est 
de la somme de dix mille francs. 

(5788) 

D'un acle sous seings privés, fail 
douille a Paris le vingt-quatre no-
vembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, il appert ce qui 
suil : M. Jules-Victor PLATIAU et M. 
Alfred-Alexis PLATIAU, leinturiers-
apprêleurs, demeurant lous deux à 

Paris, rue du Hasard-Richelieu, 6, 
ont déclaré dissoute, à compter de 
ce jour, la sociélé formée enlre eux 
sous la raison sociale PLATIAU frè-
res, pour l'exploilalion d'un fonds 
de commerce de leinturier-apprê-
leur, silué à Paris, rue du Hasard-
Richelieu, 6. M. Jules-Victor Pla-
tiau est nommé liquidateur. 

J. PLATIAU fils. (5790) 

D'un acte sous seings privés, fail 
double à Paris le vingt-qualre no-
vembre mil huit ceut cinquante-
deux, enregistré, enlre M. Prosper 
PHOUV1ER, négociant, demeuranl 
à Monlrouge, roule d'Orléans, IQt, 
et un commanditaire dénomme au-
dil acle, a élé exlrait ce qui suit. : 
La société formée entre les parlies, 
sous la raison sociale PROUN 1ER el 
C',en nom colleclif à l'égard de M. 
Prouvier, et en commandite à l'é-
gard du tiers dénommé audit acte, 

pour l'exploilalion de laboulange-
r.e mécanique de Monlrouge, dont 
le siège élait à Monlrouge, roule 
d'Orléans, toi, suivant acte du vingl-
trois avril mil huit cent cinquante 
et un, a été dissoute le seize juin 
mil huit cent cinquante et un. La 
sociélé n'ayant pas commencé ses 
opérations, il n'y a lieu a li juida-
tion. 

P. PROUVIEB . (5791) 

D'un^acle reçu par M« Guyon el 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingl-deux novembre mil huit cenl 
cinquante-deux, enregistré, 

11 appert que M. Eugène LFXL'S, 
négociant, demeurant à Paris, place 
du Palais-Royal, 241, 

Et M. Guslave QUINAULT, aussi 
négociant, demeurant à Auleuil, 
près Paris, route de Versailles, 25 
bis, seuls gérants de la sociélé en 
commandite E. LECUS et C», établie 
à Paris sous la dénomination de: 
Enlreprisé des vapeurs-omnibus de 
la Seine, ayant pour objet le trans-
port des voyageurs et des marchan-
dises entre Choisy-le-Roi et Asniè-
res, aux termes d'un écrit sous si-
gnatures privées, du six novembre 
mil huit cent cinquante-deux, dé-
posé pour minute audit Me Guyon, 
qui en a dressé acte le huit du mê-
me mois, enregistré et publié, onl 
fail aux statuts delà société les mo-
difications suivantes: 

L'article quatorze est rectifié en 
ce sens que les intérêts des actions 
courront à cinq pour cent sur cha-
que somme versée, à compter du 
premier jour du mois qui suivra 
chaque versement ; 

De plus, modifiant l'article seize, 
MM. I.ecus et Quinault ont déclaré 
entendre ne pas prélever d'appoin-
tements en dehors de leur part dans 
les bénéfices, mais faire des prélève-
ments mensuels de mi Ile francs cha-
cun, lesquels leur demeureront res-
pectivement acquis et s 'imputeront 
sur la part de bénéfices leur reve-
nant d'après l'inventaire annuel. 

Ces modifications seront soumises 
à l'approbation de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires lors de sa 
première réunion. 

Signé: Gu\ON. (5786) 

TRIBCIAL DE GOINEKCB. 

AYIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal comuiu-
uication de la comptabilité des fail 

lites qui les concernent, les samedis 
le dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLAMATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 16 NOV . 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provitoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur SOUCHON (Auguste), 
anc. commissionnaire en draps el 
çqiiwsrlures el nui de nouveautés , 
imul. Poissonnière, 12, actuellement 
rue de la Cité, 13, en son nom per-
sonnel; nomme M. Fossin juge-
commissaire, et M. Brouillard, rue 
des Martyrs, 38, syndic provisoire 
(N* 1070S du gr.). 

Jugements du 26 NOV . 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DUBETTlEIt (Jean-Fran-
çois), enl. de .voitures publiques, 
rue de la Jussienne, 18; nomme M. 
Girard juge-commissaire, et M. De-
cagny, rue de Greffulhe, 9, syndic 
provisoire (N° 107U du gr.). 

Du sieur SEGARD ( Ambroise-
Louis), md de vins-traileur et au-
bergiste, aux Thèmes, Grande-Rue, 
75, commune de NeuiHyj nommé 
U. Ravaut juge-commissaire, et M. 
Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic 
provisoire (N° 10715 du gr.). 

CONVOCATIONS US CRÉANCIERS 

Son! Invité! i » rt«r!re au Tribunal 
de commxrct de Parli, tallt dei at-
tembltet des fulliites, Mli. lit créan-
cier: : 

NOMINATIONS DE SYNDICS-

Du sieur SOUCHON (Auguste), 
anc. commissionnaire en draps et 
couvertures ot md de nouveautés, 
boul. Poissonnière, 12, actuellement 
rue de la Cité, 13, en son nom per-
sonnel, le 2 décembre à 9 heures 
(N° 10706 du gr.); 

Pouj^tsltter à l'assemblée dont la-
quelle jF. le juge-commtttaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leu. 1 adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

0
 CONCORDATS. 

Du sieur GOTY (Charles), méca-

nicien, à Batignolles, rue Lebou-
teux, 19,1e 3 décembre à 12 heures 
(N» 9975 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics tur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, t'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, el, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté! 
tant tur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sonf invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur pupier timbré, in-
dicatif des sommet à réclamer, mi-
les créanciers : 

Du sieur PIERRET (Louis), eut. 
de maçonnerie, à Suresnes, rue des 
Côurrels, 36, entre les mains de M. 
Crampe], rue Sl-Marc, 6, syndic de 
la faillite (N« 10689 du gr.); 

Du sieur BRIERBE (Félix), nid de 
bois et charbons, à Auleuil, roule 
de Versailles, 17, entre les mains de 
M. Portai, rue Neuve-des-tions-En-
fants, 25, syndic do la faillite (N° 
10683 du gr.); 

Du sieur FASQUEL (Benoît), md 
de draps, rue des Deux-Roules, 9, 

entre les mains de M. Crampel, rue 
Sr-Marc, 6, sjndic de la faillite (N« 

10SS6 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 183S, être procé-
dé i la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement upréi 
l'expiration de te délai. 

HOMOLOGATIONS DE COSCORDATS 
ET COHDITIOHS SOMMAIRES. 

Concordat de la société BARREL-
L]F.H,NIAHDetO>. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 11 novembre 
1852, lequel homologue leconcordal 
passe le 30 septembre 1852, entre les 
créanciers de la sociélé IIAUUKL-
LIER, NIARD et C«, négociants, bou-
levard Beaumarchais, 42, et lesdits 
sieurs Barrcllier et Niard, tant au 
nom de ladite société qu'en leurs 
noms. 

Conditions sommaires. 
Abandon par les sieurs Uarrellier 

et Niard, aux créanciers de la so-
ciété Uarrellier, Niard et C", de tous 

• les biens et valeurs dépendants de 

Enregiiitrô à Paris, le Novembre 1852 F« 

Kt\u doux francs vingt centimes, dooiuae compri» 

■«P"IMKRIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

cette société. 

Obligation en outre par le sieur 
Barrellier personnellement de payer 
aux créanciers 15 p. 100 de leurs 
créances en principal, en cinq frac-
tions de 3 p. 100 chacune, payables 
lin septembre des années 1853, 54 et 
suivantes, a Paris, rue de Mcnars, 
12, chez M. Dulreih. 

Les sieurs Sergent, rue Rossini, 
16, et Dutreih, commissaires à l'exé-
cution du concordat. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération complète de la société et 
des gérants (N° 9514 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la dame HERVÉOU (Eugé-
nie-Antoinette Oranger, épouse de 
Jean - Baptiste -Paul), négociante, 
rue du Temple, toi , peuvent se pré-
senter chez M. Crampel, syndic, rue 
St-Mare, 6, pour toucher un divi-
dende de 1 fr. 56 cent. p. 100, unique 
répartition (N° 9682 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més des sieurs FAUDOT, RAPAR-
LIKIt etC«, direcleurs-géranls de la 
compagnie française et américaine 
de San-Francisco, rue de lîondy, 
14, peuvent se présenter chez M. 
Héron, syndic, rue Paradis-Pois-
sonnière, 55, pour toucher un divi-
dende de IO p. 100, première répar-
tition (N° 9878 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més des sieurs MlLARDetVION, né-
gociants, quai de l'Ecole, 10, peu-
vent se présenler chez M. Benoisl, 
syndic, rue de la Sourdière, 18, pour 
toucher un dividende de 7 fr. 29 c. 
p. 100, dernière répartition (N° 3195 
du g».). 

ERRATUM. 

Feuille du 27 novembre 1852. — 
Déclarations de faillites.- N" 10712, 

faillite DBUOT, au lieu de : anc. md 
de fruits secs, rue du Bac, l», lisez : 
anc. md détruits secs, rue Rar-du-
Uec, 19. 

ASSEMBLEES 1>0 29 NOVEMBRE 1152. 

NEUF HEUBES : Lueas, anc. éditeur 
dejournaux, vérif. — Berlonnel, 
armurier, clôt. — Thibault et C«, 
Compagnie californienne, id. 

Dix HEURES : Horliac, anc. carrier, 
clôt. 

MIDI : Basin, nég.-commissionnai-
rt, vérif. 

UNE HEURE : Grellé et C', fab. de 

cafés, synd. - Trouvé, libraire, 
vérif.—Chèze, md do modes, dm. 
- Quéru, md de parapluies, id.-

Faure, Darche et C", Ujaçlu»» J 
vapeur, id. -Grenier, ind de liou 
et charbons, conc. — hvans, un 

leur, id. „. vi-
TROIS HEURES i [2 :Lecamus e > 

ncau, teinturiers, clôt. — Manu 
et C«. cuisiniers, conc 

Séparation». 

Demande en séparation ieJM 
entre Eulalie-Joséphim I

;
U^i 

el Pierre -Adolphe l*W ?<ù! 
MouIreuil-sous-Bois, r. «a^»»», 

de, n. — A. Sinel, avoue. 

Jugemenl de séparation de^rP»* 

<ïe biens enlre Auguslc-Hu™ 

BRUN, à Paris, WW*'» J' 
ne-Graine, 12, l'aub. Si-A »'y!S 
et Marie-Agathe P1QUE1. - ") 

vi ande, avoué. 

— Ê. Moreau, avoue. 

Jugement de séparai ion^«^J* 
cuire Horlense-Aglac 'k.10 ' ' j 

Jean - Jacques DE ShtUl>N^
 0

, 
Paris, boul. St-Marlm, 2»-

bert, avoué. 

Décè» et inUumat*01"" 

Du 25 novembre 1852. 
_ M. VlUi' 

,bre ISS*-. - "f.Vriois, 
ne, 77 ans, rue des Kcunts-u „ 

• M. Juris, 90 ans, iuy. - , a» 
■Malhurins,«. - M. l"f"u 

des-Malhu 

'ùe du 

— Mlïè Sixdeiiier*, 

ue 'Neu7è-dés-Pelils-Çl'
s,
^

1

,
'j 

48. - M. Huvé, 69 _an»,.i
u
£

 a0
s, 

der, 15. -Mlle Slxdei er , 
rue Vivienne, 12. - Mlle ltux 

16 ans, rue des Messagçi J.hefc 
M. Yillain, 18 ans, quai >

e,
™'y§ 

320. - M. Laumail er,
 s

'
a

n». 
Si-Denis, I92 .-M. Arema d, » 
rueSt-Ma.tin, 264. -M. Born^fl 

47 ans, rue Jouy, 23. - u. •
 cW

. 

ans, rue des Jardins }tt. 
gault, 62 ans, rue St-AntoilW

 yQ 
- M. Pelicier, 71 ™\ r.u!

B
ÏV* 

iléon, ». - M. Cadiii, « 5,î"
n
Vr* 

de l'Horloge, îs. -
Ge

!''_u
me

 veu-
Mousieur-Ie-Prince ,47. •

 coe0
r, 

^
ra

h.
1
 BAUDOUIN-

5W légalisation de la signatur A. GinoT, 

Le maire du i" »*r»ndissemei>». 


